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Mémoire» de ^icola»-ga»pard -gciAscau

Mon aïeul était originaire <le Paris, capitale de la France. Il 
devint procureur au Parlement de cette grande ville. 11 eut 
plusieurs fils dont un vint s'établir à Quélier, capitale de ce 
pays. Il était recommandé au gouverneur de cette ville qui 
pour lors ( 1722) était sous la domination française il). 11 fut 
fait greffier du Conseil Supérieur. Il eut doux femmes. La 
première était une demoiselle Pagé, et la seconde une demoiselle 
llissot de Vincennes. Il mourut à Québec le !l février 1771, 
âgé de 71 ans, et fut inhumé dans la chapelle du séminaire du 
dit lieu.

Le prenrer de ses enfants se maria il une demoiselle ( 'ou il lard 
avec qui il eut cinq enfants. Il perdit son épouse en 17110. Il 
se maria en secondes noces à Claire .Tolliet de Miugan, veuve de 
Chamblin, vivant capitaine de navire, duquel second mariage 
sortit un seul enfant, qui est moi.

Mon père fut peu après, c’est-il-dire en 1760, remis dans la 
charge de greffier de la Cour des Plaidoyers Communs et des 
Prérogatives et de plus garde-notes des archives de la province, 
qu'on lui avait Oté pendant quelques années il l’occasion des 
troubles de la guerre I ' se maria à Plie d’Orléans, paroisse 
Saint-Pierre, où il resin elques années avant d’entrer dans la 
charge sus-mentionnée. C’est dans cette lie où je pris naissance 
dans le mois d’octobre de l’année 1765. Installé dans le susdit 
office, mon père fut obligé d’aller demeurer il Québec. Dans 
cette ville, j'appris les premiers principes de la langue fran
çaise et de l’arithmétique avec assez de facilité pour pouvoir 
entrer dix-huit mois après au collège du séminaire. J’y étudia 
jusqu’en 1775 où je fus troublé par le siège que les Itostonnais 
vinrent mettre devant la ville. Je fus contraint de m'en retirer.

(1) Le gouverneur du Canada en 1722 était le marquis de Vaudreull. Il 
mourut à Québec le 10 octobre 1725. M. de Vaudreull gouvernait le pays 
depuis 21 ans.
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Je ne revins <le ln campagne qu'après avoir appris que mon 
père avait remis sou emploi entre les mains de M. Panet, fils 
du juge, ci-devant notaire et avocat à Montréal. (1)

Lorsque j’arrivai à Québec, la moitié île notre bagage était 
déjà rendu ù l'ile d'Orléans, paroisse Saint-Pierre, où mon père 
choisit sa retraite, sur une terre venant du premier mari de ma 
mère, M. Volant de Chamblin, capitaine de navire. Je pris le 
parti de l’y suivre avec ma mère, hors d'état que j’étais pour 
lors de me faire un établissement. Ce fut le 13 octobre 1783 
que nous nous y rendîmes. C'est un assez bel endroit, situé sur 
une éminence, près du fleuve, distant seulement de quatre lieues 
de la ville. L’évêque de Québec y fait sa résidence, à une demi- 
lieue de notre maison. (2)

Je m’occupai la première et la seconde année à y étudier le 
droit.

• •

Je visitai plusieurs fois l’ile qui a quatorze lieues de tour 
sur deux dans sa plus grande largeur. Je n’y trouvai que 
deux curiosités naturelles situées toutes deux dans la paroisse 
Saint-laurent, au sud de l’ile. La première est près d’un en
droit appelé communément le trou Saint-Patrice (3). C’est 
une caverne formée par l’auteur de la nature dans le roc. Elle 
a environ huit pieds de profondeur sur six de hauteur. Aux 
deux côtés l'on y voit avec admiration deux lits taillés dans le

(1) Pierre-Louis Panet, fils du juge Pierre -Méru Panet et de Marie-Anne 
Trefflê-Rottot, né à Montréal le 2 août 1761. Notaire et avocat, le 19 dé
cembre 1780. Greffier de la Cour des Plaidoyers Communs et des Prérogar 
tives du district de Québec, le 22 septembre 1783. Député de Cornwallis, le 
10 juillet 1792. Protonotaire de Québec et greffier de la Cour du Banc du 
Roi, le 11 décembre 1794. Juge de la Cour du Banc du Roi à Montréal, le 
8 mai 1795. Député de Montréal-Est en 1800. Membre du Conseil exécutif, le 
7 janvier 1801. Décédé à Montréal le 2 décembre 1812.

(2) Mgr Louis-Philippe Mariaucheau D'Esgly. Il était curé de Saint-Pierre 
de l’île d'Orléans depuis trente-cinq ans lorsqu’il fut appelé à l’épiscopat.

(3) On a prétendu que le "Trou Saint-Patrice" avait été appelé ainsi par 
les Anglais après la cession du pays. Mais il n’en est pas ainsi, puisqu’on 
le trouve mentionné sous ce terme, dès 1689, par le sieur de Villeneuve, in
génieur du roi, dans sa carte de l’ile d’Orléans.
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même roc assez grands pour y coucher une personne dans 
chaque. On l'appelle la cabane à Bontemps pour avoir été dé
couverte par un homme de ce nom.

A quelque distance de cette curieuse cabane, l'on aperçoit 
avec non moins de surprise un rocher de plus de trente pieds de 
haut, qui est absolument inaccessible non par sa hauteur mais 
par sa forme qui représente une pyramide renversée (1).

En cette même île vit encore maintenant une femme | la 
veuve Dupille) Agée de 104 ans, qui possède tout son bon sens 
et même la vue lun peu faible cependant). Elle a mémoire du 
premier siège par les Anglais en ce pays. J’ai assisté moi-même 
à une noce, où elle dansa l'année dernière (2).

. . .
Voici une autre centenaire non moins surprenante. En 1783,

(1) On courait autrefois à Saint-Pierre pour voir un objet de curiosité *a- 
turelle, qu'on appelait le “pied de Saint-Roch”. A trois quarts de lieue du 
bout de l’tle, on montrait une pierre d’une conformation singulière. Elle 
était là, gisant au milieu d’un champ, paraissant mobile. A sa surface, on 
faisait remarquer l’empreinte des deux pieds nus d’un homme qui aurait 
couru du nord ouest au sud-est, l'empreinte de la piste d'un chien, marchant 
dans la même direction; et de plus l'endroit où une canne aurait été appuyée, 
par celui qui passait. Dans le temps où l’on faisait circuler le bruit que l'île 
d’Orléans était envahie par les sorciers, on ne manquait pas de dire que ces 
traces étalent celles du Juif-Errant. L’abbé Bois, “L’île d’Orléans"’, p. 48.

(2) Le duc de Kent, père de la reine Victoria, qui résida quatre années à 
Québec, alla un jour rendre visite à la veuve Dupille. Après avoir causé 
avec la vieille, qui avait conservé tout son jugement, il lui demanda s'il pou
vait faire quelque chose qui lui fût agréable. Oh! oui. certainement, mon
seigneur, fit la centenaire, danser un moment avec moi. afin que je puisse 
dire, avant de mourir, que j'ai eu l’honneur de danser avec le fils de mon 
souverain. Le prince, se prêtant de la meilleure grâce à la demande de la 
vieille, dansa le menuet, et lui fit un salut gracieux en la reconduisant à sa 
chaise. Elle y répondit par une profonde révérence. (Aubert de Gaspé. 
“Mémoires”, éd. de 1885, p. 31.)
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mourut, âgée de plus de cent ans, à Baint-Roch, (1) dans une 
des paroisses du sud de ce pays, une femme qui depuis vingt- 
cinq uns n’avait donné nul autre signe de vie que celui d'un 
petit cri semblable à celui d’un enfant nouveau-né lorsqu'on la 
touchait. Toute sa nourriture consistait en une cuillerée de 
vin qu’on lui faisait avaler tous les jours. Elle était avec cela 
très pauvre, ce qui lui occasionnait beaucoup de visites de gens 
libéraux.

Nous n'avons point de connaissance certaine de l’étymologie 
du mot Québec. Les Sauvages qui y habitaient lorsque les 
Français vinrent s’y établir l’appelaient Htadalca. On tient que 
les Normands qui étaient avec Jacques Cartier à la première 
découverte de la Nouvelle-France, appereevant an bout de File 
d’Orléans, dans le sud-ouest, un cap fort élevé qui avançait dans 
b- fleuve, s'écrièrent dm leur patois: Quebec pour Que/ bec. et 

<1 ne dans la suite le non île Québec lui a resté, i *_’ i
La situation de Qu ce est très incommode par l’inégalité du 

terrain, mais la vu i est dos plus belles qui se puissent trou
ver, et la place des plus commodes pour le commerce.

Il y a un grand canal large d’une lieue qui s'étend depuis la 
côte* de Benuport jusqu’il la pointe Lévy, qui est dans la sei
gneurie île Lauzon, qui tire son nom d’un conseiller d'Etat, qui 
a été gouverneur général du pays, i.'ti

La ville a une bonne rade et un lion port. U> fleuve a quatre 
bras vis-à-vis de cette ville. L'un est au sud de Vile d’Orléans 
qui a près d'une lieue île large. Le second au nord de cette île 
descend du Cap Tourmente. La rivière Saint-Charles fait le 
troisième, et le quatrième vient du lac des Assiuipovals à 700

(1) Saint-Roch des Aulnaies.

(21 Sur l’étymologie tant controversée du mot Québec, on peut consulter 
une étude de M. l'abbé Amêdée Gosselin, dans le "Bulletin du parler fran
çais", vol, II, p. 170.

13) Jean de Lauzon, uni succéda en 16B1 à M. d’Allleboust comme gou
verneur de la Nouvelle-France.
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lieues de Québec, où il prend sa source, se décharge dilua cinq 
grands lacs, et commence à devenir naviga'd ù Montréal, 
soixante lieues au-dessus de la capitale de ce pays. Ce fut là 
que le sieur Champlain fît d'abord alliance avec les Algon- 

L'uuion devint si étroite qu’il se trouva obligé de pren
dre leurs intérêts contre les Iroquois, qui faisaient la guerre à 
toutes les nations de l’Amérique, et il y fit bâtir une manière de 
fort à mi-côte. Ix'x Algonquins qui étaient les maîtres de tous 
cw quartiers étaient fort nombreux. Ils ont été insensible
ment détruits par les Iroquois. Il en reste encore quelques fa
milles qui sont errantes. •

Québec est au 411 I). 40 de latitude. Il est le siège d’un évê
que immédiat de Rome, le séjour d'un lord appelé Dorchester, 
(pii est gouverneur-général, la résidence du lieutenant-gouver
neur (M. Hope), le tribunal d'un Conseil Législatif, et la 
retraite de plusieurs communautés religieuses. Il y a haute 
et basse ville. I.a basse ville est sur le bord du fleuve, au pied 
d’une montagne de SU toises de liant, et une falaise de 28 nom
mée le Sault au Matelot, parce qu’il en tomba un du haut en 
bas.

Ix“s maisons y sont de pierre de taille et bien bâties. Les 
marchands en gros y demeurent, pour la facilité du commerce. 
Elle est défendue, dans le milieu, par une plateforme qui bat à 
fleur d’eau, de sorte qu’il est impossible aux vaisseaux de passer 
sans être incommodés. On y voit la chapelle de Notre-Dame 
des Victoires, qui fut bâtie en actions de grâce de la levée du 
siège des Anglais. lx- général Phipps y vint en lfîOO avec toutes 
les forces de la Nouvelle-Angleterre, mais h* comte de Fronte
nac qui était pour lors gouverneur-général, défit ses troupes 
dans une descente que firent les Anglais à Reimport, et lui fit 
lever le siège de Québec, avec js-rte de plusieurs de ses vais
seaux et de plue de 800 hommes d'équipage.

Il y a un chemin de la basse à la haute ville qui va insensi
blement en tournant. Les charrettes et les carrosses y montent 
assez facilement avec de bons chevaux.

Le palais épiscopal est sur la côte. C’est un grand bâtiment 
de pierres de taille, dont le principal corps de logis avec la cha
pelle qui le termine, regarde le canal. Il est accompagné d’une

9
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aile qui a soixante-douze pieds de longueur, avec un pavillon 
au bout, formant un avant-corps du côté de l’est, et dans l’angle 
que fait le corps de logis avec cette aile, est un pavillon de 
même hauteur, couvert en forme d’impériale, dans lequel est le 
grand escalier. Le rez-de-chaussée de la principale cour étant 
plus élevé que les autres cours et le jardin fait que dans cette 
aile, le réfectoire, les offices et les cuisines sont en partie sous 
terre, toutes voûtées de briques, et ne prennent jour que du côté 
dç l’est. La chapelle est de soixante piisls de longueur. Son 
portail de l'ordre composite est bâti en belles pierres de taille; 
ses dedans étaient magnifiques par leur retable d’autel dont les 
ornements étaient un raccourci de celui du Val-de-Grâce. Le 
palais a bien perdu de sa beauté, l’évêque (qui fait â présent sa 
résidence au Séminaire i ayant été obligé de le louer au gouver
nement, pour augmenter ses revenus qui sont très médiocres, 
quoique ce soit le plus grand diocèse du monde. Tous les curés 
de la campagne qui avaient des affaires à la ville trouvaient 
leur chambre dans ci- palais, mais à présent ils vont tous nu 
séminaire et mangent ordinairement avec l’évêque.

La cathédrale est à la haute-ville. C’est un assez grand bâti
ment. Il y nx'nit autrefois, c'est-à-dire sous le gouvernement 
français, un chapitre composé de douze chanoines et de quatre 
chapelains. La réunion d'une abbaye à ce chapitre n’étant pas 
encore bien réglée, le chapitre tomba. Il y avait doyen, grand 
chantre, théologal, grand pénitencier, grand archidiacre.

Ix> séminaire joint à la cathédrale. Mgr de Laval, ancien 
évêque de Québec, en est le fondateur. Il est sur la plate-forme 
île la pointe qui donna le nom île Québec. La face qui regarde 
le canal, accompagné!» de deux pavillons, forme la plus belle vue 
ili» la ville. L'aile gauche où est renfermée la chapelle a deux- 
cent-vingt pieds de long, et sa largeur est de trente pieds au de
hors. La chapelle avec la sacristie a quarante pieds de long. 
Sa sculpture qu’on estime à 10,000 écus en est très belle. Elle 
a été faite par des séminaristes qui n’ont rien épargné pour 
mettre l’ouvrage dans sa perfection. Le maitre-autel est un 
ouvrage à la corinthienne. Cette maison a coûté 50,000 écus. 
Lorsque Mgr de Laval en eut fait l’établissement en 1063 il lui 
réserva les dîmes de toutes les paroisses, à la charge de nourrir
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et entretenir tous les curés, tant dans les cures que lorsqu’ils 
seraient appelés au séminaire, ayant le droit de les retirer 
comme il le jugerait à propos et d’en faire revenir de France 
aux finis de la communauté. 1-e* curés étaient pour lors amo
vibles et révocables. Le roi les a fixé depuis par les dîmes 
dont ils jouissent, de sorte que confirmant la même année l’é
tablissement de ce séminaire, il lui en accorda le treizième pour 
le faire subsister. Mais comme pur la suite des temps les curés 
ont eu bien de la peine à vivre de leurs dîmes, Sa Majesté a 
donné à l’évêque une somme de 80(10 livres sur les fonds du tré
sorier général de la marine.

Mgr de Laval prévoyant que la Nouvelle-France ne pouvait 
peut-être pas assez fournir de sujets pour rt > toutes les 
cures, réunit son séminaire avec celui des Missions Etrangères 
de la rue du Bac à Paris, ce qui fut confirmé par le roi eu ItiTli.

Le champ du Seigneur est vaste eu ce pays; il y a quantité 
d'ecclésiastiques attachés à cette maison. 1st revenu eu est con
sidérable.

Mgr de Laval a attaché la seigneurie de Beaupré à ce sémi
naire, ce qu'un arrêt du Conseil a confirmé, lys pensions des 
ecclésiastiques et des écoliers qui sont en assez grand nombre 
contribuent aussi à sa subsistance. L'habit des écoliers est uni
forme, ayant un capot bleu à la canadienne, sur lequel il y a un 
passepoil blanc; ils ont tous les cheveux courts.

Les caves de ce séminaire sont d’une grande beauté. On 
dirait en hiver que ce serait un jardin oit toutes les légumes sont 
par ordre comme dans un potager.

Le château est sur une grande côte escarpée de trente toises 
au moins. Il est régulier dans sa fortification, ayant deux bas
tions du côté de la ville, sans aucun fossé. La maison du gou
verneur général est de cent vingt pieds de long, au devant de 
laquelle est une terrasse de quatre-vingt pieds, qui a la vue sur 
la basse ville et sur le canal. Ce bâtiment est fort agréable, 
tant pour ses dehors que pour ses dedans â cause des pavillons 
qui forment des avant-corps. Il y a une ltatterie de vingt-deux 
embrasures à côté de cette maison, partie dans l'enceinte et 
partie au dehors qui commande la basse-ville et le fleuve.

A quatre cents pas au-dessus est le Cap aux Diamants de

62
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quatre-vingt toises de haut sur lequel est une redoute qui com
mande le fort, la lmute-ville et toute la campagne. Ce cap est 
rempli de diamants dans ses rochers.

Le couvent des Hécollets est devant le château. Leur église 
est ladle. Elle est entourée eu dedans d’une hoisure de noyer 
de huit à dix pieds de haut. Le tableau du maître-autel est un 
Christ que l’on descend de la croix; il est du fameux père Luc 
qui y demeurait pour lors. Ui maison est bien bâtie. La Nou
velle!'rance leur a obligation de l'établissement de la foi.

I>-h Jésuites arrivèrent à Québec en 1625. Ils ont une maison 
à la haute-ville. Le collège a été fondé par le 1*. Gamache qui 
fit présent tie 60,000 livres. L’église est fort propre. Le jardin 
est grand, accompagné d'un petit bois de haute futaye où il y 
a une très-belle avenue. Ils enseignaient autrefois les humani
tés, la.............. et la théologie, ce qu’ils ne peuvent faire à
présent parce que de cinquante qu’ils étaient il n'en reste plus 
que quatre. Dans tout ce pays, ils sont d’un grand secours 
pour les confessions.

Il y a à Québec un Conseil Souverain pour vider les diffé
rends des particuliers et prendre connaissance des intérêts de 
la colonie.

Il y a aussi un grand juge qui décide des appels des affaires 
qui ont été décidées par les juges inférieurs, lorsqu'une des 
parties se croit lésée».

Le Palais est dans la haute-ville, dans un fond. Il consiste 
dans environ quatre-vingt toises de bâtiments qui semblent for
mer une petite ville. Il a été brûlé en 1775, l’année des Itoston- 
nais.

Il y a dans la ville vingt-trois conseillers qui ont 100 louis 
sterling d'appointements. Le lieutenant-gouverneur est prési
dent du Conseil.

Is»s marchands demeurent à la liasse-ville â cause de la com
modité du port, le long duquel ils ont fait bâtir de très beaux 
quais et de belles maisons à deux et trois étages d'une pierre 
aussi dure que le marbre. La ville haute n’est ni moins belle 
ni moins peuplée.

La ville a deux choses très essentielles: les quais et les forti
fications, qui sont de très beaux ouvrages. Elle est environnée

564718



de plusieurs sources d'eau vive, In meilleure du monde. Il y a 
sur le marché de l.i haute-ville une citerne publique qui se dé
charge par un aqueduc de quatre pieds de large, qui tourne 
dans la grande rue et va se jeter dans la petite rivière par le 
faubourg Saint-Koch.

Il y a deux marchés, un à la liante ville et l'autre il la basse 
ville, qui sont ouverts et garnis tous les jours de l'année.

On trouve dans la haute ville quantité de puits, dont deux 
seulement sont ‘s.

I-es gens qui habitent au bord du fleuve dans la basse ville 
ne ressentent pas tant le froid que ceux de la haute, mais si 
ceux de la haute ville sont plus exposés aux vents froids de 
l’hiver, ils ont aussi le plaisir de jouir du frais en été.

Il v a cinq églises dans la liante ville: la cathédrale, les Ré- 
collets, les Jésuites, les Hospitalières et les t'rsulines qui est 
un fort beau couvent, où l'on instruit les jeunes filles.

Il ,v a à Québec un grand prévôt, un maître des eaux et forêts 
et un grand voyer. M. Belestre a été le premier de ma connais
sance, ensuite M. Magnan, présentement M. Renaud. I 1 |

Québec a été assiégée deux fids. Elle fut prise par les Anglais 
en 17511, ainsi que la ville de Montréal.

Ui conquête du Canada tentait depuis longtemps la cupidité 
des Anglais. Enfin en 17511 ils firent éclater les projets qu’ils 
avaient formés sur cette partie du nouveau monde. Is-s ami
raux Saunders et Townsend, il la tête de 10,000 hommes de dé
barquement et de ISO bâtiments de transporta, soutenus d’une

(1 ) Les grands voyer s et députés grands voyers pour le gouvernement et 
district de Québec, depuis l’origine du pays jusqu’à la disparition de cette 
charge en 1841,ont été: lo René Robineau de Récancour, baron de Béeancour; 
2o Pierre Robineau, baron de Portneuf: 3o Jean-Eustache LaNoullier de 
Roisclerc: 4o Louis Fleury de la Gorgendière; 5o Pierre de Lino; fio Fran
çois-Joseph Cugnet : 7o Gaspard Chaussegros de Lery; 80 Picoté de Belles- 
tre (Jean-Bantiste Magnan et Jean Renaud, députés) ; 9o Gahriel-Elz. Tasche
reau (Jean-Thomas Taschereau, Michel Berthelot et Pierre Marcoux. dépu
tés) : l(!o J.-Baptiste D'Estimauvllle; llo Edmund-William-Rowen Antrobus.

5



flotte de 25 vaisseaux de guerre, s’approchèrent de cette colo
nie française. MM. de Vaudreuil et de Montcalm qui en étaient 
les chefs n'avaient pour résister h ces forces redoutables que 
trois vaisseaux du roi et seize autres de grandeur inégale. Cette 
disposition n’abattit pas leur courage, et pleins d’une ardeur 
guerrière, ils résolurent de disputer le terrain pied à pied.

Les Anglais débarquèrent sans opposition, et le 12 juillet so 
présentèrent devant Quéliec. A l’approche de l'ennemi, le mar
quis de Montcalm avait formé un camp sur la rive gauche du 
fleuve Saint-Laurent, depuis la rivière Saint-Charles jusqu’à 
la droite de celle du Kault Montmorency, pour couvrir la place 
d’un côté. Le marquis de Vaudreuil fit remonter le fleuve à 
tous ses vaisseaux qui avaient apporté de France des vivres et 
des munitions. Dans cette position avantageuse, il pouvait à 
chaque instant rafraîchir la garnison. Aussi les Anglais em
ployèrent-ils tous les moyens possibles pour couper cette com
munication, capable d’éterniser le siège. D'abord ils dressèrent 
une batterie de 30 pièces de canon, mais ces foudres qui gron
daient sans cesse furent inutiles. Il fallut attaquer les Fran
çais dans leurs retranchements. Ce nouvel effort fut aussi 
infructueux, et les ennemis après avoir perdu 800 grenadiers 
furent obligés de sonner la retraite.

Leur résolution était prise d'emporter lu place à quelque 
prix que ce fut. M. Wolfe, général des troupes de terre, campa 
au-dessus de Québec, ce qui resserra tellement la ville qu’il ne 
fut pas possible d’y introduire le moindre secours.

la-s Français ne voulurent pas leur donner le temps de s’y 
fortifier, et marchèrent à eux le 13 septembre. Le combat fut 
long et opiniâtre. D'un côté, le marquis de Montcalm, guerrier 
ferme, courageux, intrépide, qui mille fois avait bravé la mort 
dans ces contrées ; de l’autre, le général Wolfe, capitaine hardi, 
prudent, plein de bravoure, digne rival du chef des Français, 
donnèrent dans cette occasion toutes les marques d'une habi
leté consommée et d’une valeur héroïque.

la- dernier périt en combattant ; mais sa perte fut à peina sen
tie dans l’armée anglaise qu’il avait mise en mouvement et qui 
continuait d’agir en conséquence de cette impulsion première. 
L’autre que son ardeur portait au plus fort de la mêlée fut mor-
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tellement blessé de deux coups de feu ; mais comme s'il eut été 
insensible à la douleur et s’oubliant ]smr ainsi dire lui-même 
pour ne songer qu'au salut de ses soldats, ce digne chef ne vou
lut point descendre de cheval qu’il n'eut fait lui-même la re
traite de l'armée sous les murs de Québec. Sur la réponse que 
lui fit son chirurgien que ses blessures étaient mortelles, il dit 
au lieutenant du roi et au commandant île Roussillon:

Messieurs, je vous recommande île ménager l’honneur de la 
France, et de tâcher que mon armée puisse se retirer cette nuit 
au-delà du Cap Rouge; pour moi je vais la passer avec llieu et 
me préparer à la mort.

Il mourut le lendemain, à 5 heures du matin, et fut enterré 
dans un trou de bombe (1). Cette journée qui coûta cher à la 
France, décida ultérieurement du sort de la place qui ouvrit, 
cinq jours après, ses portes aux vainqueurs.

Les Français sous la conduite du marquis de Vauilreuil se 
retirèrent à Montréal. Ia> séminaire de Kaint-Sulpive était sei
gneur de cette charmante cité en vertu d’une donation faite en 
1G<)3. Cette ville très agréable est située dans une île de qua
torze lieues de long, sur quatre de large, que forme le fleuve 
Saint-Laurent. Kilo a pl is son nom de la montagne au bas de 
laquelle elle* est assise, et qui eu s'élevant semble représenter un 
monarque sur fou trône.

La quantité de Français et d'étrangers qui furent attirés 
dans cette lie p r la salubrité de l'air et la facilité du com
merce, en firent une assez grande ville en peu d'années. L’im
portance de sa situation engagea la France à y faire des forti
fications, qui pourtant sont très faillies. C'est dans cette ville, 
la seule qui restait à la France dans cette partie île l’autre 
hémisphère, que les infortunés habitants de Québec allèrent 
chercher une autre patrie. Ils y vécurent tranquilles jusqu’en 
17G0 que le marquis de Vauilreuil, ayant reçu de grands secours 
de France, crut qu’il ne lui serait pas impossible de reprendre 
l’ancienne capitale. 11 entreprit cette grande expédition, et

(1) M. l'abbé Amédée Gosselin a mis fin à cette tradition. Voir le "Bulle
tin des Recherches Historiques", vol. XI, p. 149.
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d'uborn forma le blocus de Québec, ne doutant pas que le géné
ral Murray, gouverneur de la place, pour «e dégager tout d’un 
coup, ne tenta une action décisive. Ce général ne voulut pas 
attendre l’ennemi derrière les murs de la ville, et croyant qu’il 
suffisait de se montrer pour vaincre, il sortit, le 18 avril, avec 
la plus grande partie de sa garnison et se présenta devant les 
Français avec un courage capable d’étonner. Mais la partie 
était inégale, il fallut songer il la retraite après avoir perdu 
sans fruit une foule de braves officiers et de soldats. Il fallut 
rentrer dans Quéliec, qui fut assiégé incontinent après.

M. Murray ne se déconcerta pas, assuré que les secours mar
chaient de toutes parts pour le délivrer. Il fit la plus belle dé
fense en attendant l'arrivée de ses compatriotes. En effet, le 
général Amherst n’apprit pas plutôt le péril où se trouvait le 
général Murray qu’il ramassa toutes les troupes qu’il avait sous 
la main et marcha en diligence contre Montréal. Le marquis 
de Vaudreuil, informé il temps des desseins du général anglais, 
ne s’opiniâtra point à la continuation du siège de Québec, et se 
retira après seize jours de tranchée et vola à Montréal, laissant 
même une partie de son artillerie au pouvoir de la garnison. 
Le général Murray ne tarda pas il le suivre avec 2000 hommes, 
moins dans le dessein d? l’inquiéter dans sa retraite, que dans 
la vue de se joindre au général Amherst sur le lac Champlain, 
qui était le rendez-vous de toutes les troupes et des convois que 
que les provinces envoyaient il la conquête de Montréal.

Dès que le marquis de Vaudreuil vit que les ennemis en vou
laient il cette place, il ne négligea rien pour la mettre en état de 
défense. Il choisit pour lui-même une position très avanta
geuse au-dessous de la Galette, avec des troupes françaises, des 
Canadiens et des Indiens au nombre de 10,000 hommes. Son 
camp était fortifié de 1.10 canons. Ce fut dans les premiers 
jours de septembre que les Anglais prirent poste aux environs 
de Montréal,dans le dessein d’en former le siège. M. de Vau- 
drenil avant considéré combien il était impossible de sauver 
cette ville et son armée, jugea en lion citoyen qu’il était plus 
sage de réserver il son roi de braves soldats que de les faire pé
rir inutilement. C’est pourquoi après avoir obtenu du général 
Amherst une suspension d’hostilités, il lui proposa une eaprtu-



lation tlont les articles furent reçus de pad et d'autre. I>e pre
mier renfermait la reddition <le Montréal et dépendances ; le 
second avait pour objet l'honneur de sa garnison qui deman
dait la permission de «‘tourner en France, mais ce fut il la eon 
dition de ne pouvoir servir contre l’Angleterre ni contre ses 
alliés tant que durerait la guerre. Ainsi furent terminées les 
affaires du Canada, qui depuis cette époque i-st demeuré aux 
Anglais. Leurs efforts ont peut-être moins contribué à cette 
Importante acquisition que les malversations îles commissaires 
français qui par leurs extorsions avaient aliéné le coeur de tous 
les habitants et diverti à leur profit les provisions et les som
mes que leur auguste monarque avait envoyées dans cette ré
gion lointaine pour la mettre en état de défense. Quand l’in
térêt particulier est le mobile de ceux que le souverain charge 
du bien public, les empires ne deviennent-ils pas tôt ou tard la 
proie des premiers agresseurs?

Dans le siècle dernier, Québec avait vu deux fois les Anglais 
à ses portes. En IliL’tl, ils s'eu emparèrent et ne la rendirent 
que trois ans après. En 181)0, ils en formèrent le siège avec des 
forces considérables, mais cette entreprise ne leur fut pas favo
rable, et malgré leurs efforts ils se virent contraints de se reti
rer après avoir fait de grandes pertes.

La ville de Québec fut assiégée pour la quatrième fois depuis 
son établissement le 10 décembre 1775 par les Host on uni s qui 
commencèrent il faire jouer leurs bombes.

Le 15, ils firent gronder leurs foudres à trois heures du 
matin.

Le 31 décembre, il cinq heures du matin, ils attaquèrent la 
ville par la poudrière, portes Saint-Jean et Saint-Louis, Près- 
de-Ville et le Sault-au-Matelot, les cinq principaux endroits de 
la place. Los Rostonnals Américains au nombre de SOI) après 
avoir surpris la garde du Sault-au-Matelot qui était malheu
reusement enivrée» (1) percèrent jusqu'il la dernière barrière,

fl) Bile était composée de matelots.
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où ils plantèrent leurs échelles afin de pouvoir la franchir. Il 
y eut un Canadien qui fit un coup des plus hardis; il monta sur 
la barrière, et tira pardessus une des échelles des ennemis. Il 
eut pour récompense autant de piastres que l’échelle avait de 
barreaux (1). Les Bostonnais Américains furent très mal re
çus des mousquetaires canadiens sous le commandement du 
brave colonel Voyer, qui, voyant deux hommes tomber à ses 
côtés, se contenta de dire d’un grand sang-froid : “ En voilà 
deux qui meurent bien près de moi.’’

A sept heures, le général Carleton, homme d’une prudence 
inouïe, fit partir un détachement de ... hommes seulement, 
qui cernèrent par la côte du Palais les ennemis, en tuèrent en
viron 50, et firent autant de prisonniers.

Les Bostonnais par Près-de-Ville étaient au nombre de 900 
sous le commandement du général Montgomery. MM. Chabot 
et La force, capitaines de milice nu dit lieu, tirèrent plusieurs 
coups de canon à mitraille. 50 et quelques ennemis y perdirent 
la vie. Ix- général Montgomery y fut aussi tué, avec son aide- 
de-camp et quatre officiers qui furent trouvés le premier jan
vier dans la neige et menés dans la ville où ils furent inhu
més (2).

Le colonel Arnold fut blessé. Le combat du Sault-au-Matelot 
dura trois heures. Les ennemis furent enfin obligés de se reti
rer en désordre.

On ne trouva nu Palais que cinq mortiers et trois canons 
appartenant aux rebelles qui furent pris et amenés dans la 
ville.

Le même jour, le général Carleton fit mettre le feu dans le 
quartier Saint-Roch et tous les faubourgs y joignant furent 
réduits en cendre.

(1) Ce hardi Canadien se nommait Charland. Son passé, paratt-il. était 
plus ou moins recommandable.

(2) Montgomery fut enterré dans la cour de la maison qui est à droite 
du chemin de ronde qui mène h la citadelle. En 1818. avec la permission de 
sir John Shetbroolie. gouverneur du Canada, son corps fut exhumé et trans
porté aux Etats-Unis. Il repose aujourd'hui dans l'église Saint-Paul, à New- 
York.
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La ville ne perdit dans ce combat que douze hommes; il y en 
eut dix blessés. <

Enumération du nombre des 
attaque :

ennemis dans l’ordre de 1

Par le Sault-au-Matelot. ............. HOU hommes
Par Près-de-Ville. . . . . . . . 900 —

Par la poudrière............. —

Par la porte Saint-Louis. .... 200 —

Par la porte Saint-Jean. ............ 200 —

2400 —

Prisonniers et tués. . . . .... 520 —

1K80 retirés (1)

Il n’y avait dans la ville que <>00 hommes de troupes avec les 
miliciens. Elle resta assiégée jusqu’au fi mai suivant, oil il 
arriva trois frégates avec un certain nombre de troupes qui 
chassèrent avec la garnison les ennemis hors de vue et dans un 
tel désordre qu’ils jetaient çà et lit leurs armes et munitions. 
La ville ne souffrit nullement de vivres pendant cet hiver. Le 
7 mai, deux frégates partirent avec une goélette commandée par 
le capitaine La force et furent se saisir des hAtiments que les 
Rostonais avaient pris à la Pointe-aux-Trembles.

A deux lieues de Québec, ville qui a été tant de fois le théAtre 
de la guerre, on rencontre un sanlt très considérable qui, par le

(1) Le 20 avril suivant, à sept heures du soir, on vit arriver un bâtiment. 
Tout le monde était au comble de la joie. Chacun criait: " Hourra ”, c’est 
un bâtiment de Londres”. Mais le bâtiment ne fit aucune réponse. Quelle 
surprise pour la ville lorsqu’une demi-heure après on vit, avec admiration 
et crainte, le vaisseau en feu! C’était un brulôt que les ennemis avaient en
voyé, et qui, s’il eut pu approcher assez de la ville, l’aurait réduite en cen
dres en très peu de temps. Mais heureusement le vent et le courant étaient 
contraires. Lorsque le bâtiment fut assez loin pour ne causer aucun dom
mage à la ville, sa vue fit plaisir, car c'était le plus beau coup d'oell que l’on 
put voir.
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murmure qu’il fait coutinuvl lenient et qui est entendu de quatre 
lieues il la ronde, semble annoncer à lu ville qu’elle doit tou
jours avoir quelque chose il craindre.

Ce sault est très considérable par sa chute perpendiculaire 
de 150 pieds au moins, qui prend sa source d’un lac il plus de 20 
lieues dans les terres septentrionales. Le général Haldimand 
a fait bâtir en 1 TKi sur le bord de ce sault un petit château de 
plaisance fort curieux, et a fait faire sur le sault même un ou
vrage des plus hardis, c’est un vide bouteille qui s’avance près 
de trente pieds au-dessus de la chute, dans lequel on ne peut 
aller que par le moyen de plusieurs degrés qu'il a fait placer. 
Cet ouvrage quoique si hardi est pourtant solide.

On pêche du haut de ce précipice de très belles truites.
Les Sauvages du village de Lorette vont faire la chasse aux 

castors et à plusieurs autres animaux dans le haut de la rivière 
qui forme le 'ac susmentionné.

Quelque temps après la prise de Québec (en 1700) M. 
Murray, gouverneur du Canada, donna un grand bal â ses offi
ciers et aux principaux de la ville. A minuit, il s'éleva une 
question à décider qui était de savoir qui était le père du men
songe. Personne ne put le satisfaire 1 il-dessus. Le gouverneur 
envoya aussitôt un de ses sergents d'ordre chez M. Taché, un 
des marchands français établi à Québec, qu’il connaissait pour 
un homme (l'esprit. Le sergent avait ordre de l'amener aussi
tôt. M. Taché voyant, â minuit, un ordre du gouverneur de se 
rendre subitement chez lui au milieu de la nuit, fut un peu 
saisi. 11 se leva, et comme il était un peu distrait, â peine s'ha
billa-t-il, et suivit le sergent au château Saint-Louis.

Dès qu’il fut entré, le gouverneur lui dit :
—M. Taché, je vous ai fait venir ici pour savoir de vous quel 

était le père du mensonge.
M. Taché, voyant que ce n’était que cela, commença alors â 

se remettre, et se grattant l’oreille droite, il lui répondit ainsi:
—Le père du mensonge........le père du mensonge, c’est le

diable, monsieur.

I
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Toute l’assemblée se prit il rire; on applaudit il la réponse. 
Le gouverneur lui dit :

—Voilà qui est bien, monsieur, vous pouvez aller dormir à 
présent.

Le même M. Taché était, un dimanche, à la grand'messe, et, 
comme c'est la coutume du pays qu’une demoiselle quête pen
dant la messe, la quêteuse vint à lui et lui présenta son porte- 
argent. M. Taché, distrait au-delà de ce que l’on peut dire, 
crut qu'on lui présentait du tabac. Il prit une prise d'argent. 
La quêteuse fut obligée de lui dire à l’oreille, non sans rire :

—C’est de l’argent que je demande.
—Ah! dit-il, je n’y pensais pas.
Un autre jour, il fut convié à dîner. Après le dîner, on pré

senta du café. Il but premièrement sa lasse, et ne se souvenant 
plus qu'il l’avait bu, il avala celle de son voisin. Il allait en 
boire une troisième, si on ne l'eut averti.

La soupe il la mangeait avec une fourchette. (1)

* * *

Dans l’été de 1783 sont arrivés à Québec deux prêtres fran
çais, vêtus en marchands, qui étaient venus avec M. Roulhillier, 
négociant de Montréal. En débarquant du vaisseau ils furent 
se loger au Café de la basse-ville, et partirent dès le lendemain 
pour Montréal, ville pour laquelle ils étaient envoyés. Ils s’y 
firent connaître en arrivant, ce qu’ils n’auraient pas dû faire 
avant que le gouverneur fc’était pour lors M. Haldimandl eut 
été instruit de leur arrivée.

la- général Haldimand n'eut pas plu tût appris qu’il y avait 
des prêtres étrangers d’arrivés dans ce pays, et qu’ils étaient 
allés à Montréal incognito, qu’il dépêcha secrètement un de ses 
aides de camp dans cette ville avec ordre de les faire embarquer 
dans la goélette de Sa Majesté Ln Mercure pour Québec, ce qui 
fut fait avec une célérité inouïe. A peine les messieurs du Sé-

(1) Jean-Paschal Taché est l’auteur du poème: “Le tableau de la mer” 
publié dans le “Répertoire national” de Huston. M. Taché décéda à Québec 
le 18 avril 1768. Il fut le grand-père de sir Btlenne-Paschal Taché, du doc
teur Joseph-Charles Taché et de Mgr Alexandre-Antonln Taché.
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miuaire eurent-ils le temps <le leur glisser une bourse pour les 
conduire sans savoir où. C’est ainsi qu'ils partirent de Mont
réal.

Arrivés au port de Québec on ne voulut seulement pas leur 
permettre de descendre à terre pour faire quelques préparatifs 
nécessaires pour un si long voyage que celui qu’on leur voulait 
faire faire, mais qu'ils ignoraient. Ou les fit donc embarquer 
sans plus ample informé dans un navire pour l’Angleterre. Un 
seul s’est rendu, que l’on a renvoyé honteusement dans son 
pays. L’autre a péri sur mer, de chagrin. (1)

* » •

Dans l’hiver de 1783 il mourut il Québec 1100 personnes de 
tout Age et de tout sexe de la picote et des fièvres ronges.

• • •

Le 1er janvier 1784, nous eûmes pour étrennee un tremble
ment de terri1 qui se fit sentir par deux secousses assez fortes 
qui durèrent près de cinq minutes. Il ne s’en suivit heureuse
ment nul accident.

Le 15 octobre 1784, vers trois heures un quart, nous eûmes 
une obscurité extraordinaire, si bien que l’atmosphère fut d’un

(1) Ces deux prêtres français étaient MM. Ciquard et Cassel. Arrivés à 
Québec le 22 mai 1783, ils se rendirent aussitôt à Montréal, d’où le gouver
neur Haîdimand les fit redescendre à Québec et les envoya à la Malbait 
attendre un bâtiment qui devait les ramener en Europe. M. Ciquard déserta 
à travers les bois de la Malbaie, le 27 juin, et retourna à Montréal. Haldl- 
mand le renvoya chercher. Il fut conduit sous bonne garde à l’île du Blc, où 
il fut embarqué le 20 août. Le 20 septembre, il était de retour à Paris après 
bien des aventures, ha Révolution le chassa de la France. Il passa à ia 
Nouvelle-Orléans, puis à Baltimore. En 1794, l’évêque de Québec le char
geait de la mission de Madawaska. En 1812, il était curé de Saint-François 
du Lac, ét missionnaire des Sauvages. Il décéda au séminaire Saint-Sulplce 
de Montréal, le 28 septembre 1824, ft l’âge de 70 ans. Mgr Tanguay, “ Ré
pertoire général du clergé Canadien”, 1ère éd., p. 130; Douglas Brymner, 
“Précis de la collection Haîdimand”, vol. II, p. 996.
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jaune lumineux au-dessus des campagnes. 11 y eut ensuite des 
rafales de vent et de pluie ipii continuèrent une grande partie 
de la nuit avec beaucoup de tonnerre précédé d'éclairs, chose 
d’autant plus surprenante que la veille il avait gelé très fort.

Le lendemain, dimanche, il faisait le matin un grand calme 
avec une brume épaisse (pii dura jusqu'il 10 heures, que le vent qui 
commença alors il souffler de l'est dissipa. Environ une demi- 
heure après, le temps devint si sombre qu’on ne pouvait lire 
sans chandelle, ce qui fut suivi d'un vent impétueux, de ton
nerre et d'éclairs; après quoi le temps redevint un peu clair; 
mais depuis midi jusqu'il trois heures l’obscurité fut telle que 
les prêtres furent obligés d’interrompre leurs offices jusqu’il 
ce qu’on eut allumé les cierges, il fit aussi noir qu’il fait ordi
nairement il minuit lorsqu’il n'v a point de lime. Il est à re
marquer que chaque intervalle d’obscurité fut suivi et précédé 
de vent, de pluie, d’éclairs et de tonnerre. On remarqua qu’il 
y avait deux courants d’air contraires dont le plus élevé pous
sait une étendue de nuages lumineux vers le nord-est, et l'autre 
chassait au sud-ouest avec beaucoup de rapidité des nuages 
épais, et l'eau qui en tombait était aussi noire que l'encre.

On attribue ce phénomène il quelques mines de souffre prises 
en feu dans quelque pays voisin, dont la fumée aura épaissi 
l’air et chassé les nues qui s'en seront formées vers cette partie. 
Cette obscurité s'est fait sentir jusqu'il Niagara, et non plus 
loin.

1784.—La loi de l’habeas corpus a été mise an jour par le gé
néral Ilaldimaml et son Conseil. Grande contestation au sujet 
de cette loi dans le Conseil par le général et plusieurs des mem
bres qui ne voulaient pas consentir à accorder la liberté aux 
communautés, liberté qui est accordée par cette même loi en 
Angleterre, et qui l’a été enfin ici par la pluralité des voix des 
conseillera.

• • •

Le 19 juillet 1784, mon père fut commis par Son Excellence 
le général Haldiitiand pour faire un recensement général de
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l’île (l’Orléans, où je le suivis. Nous fîmes ce dénombrement en 
quatre jours, accompagnés des capitaines de milice. Cette île 
qui a quatorze lieues'de tour est divisée en cinq paroisses, qui 
contiennent 3!)7 hommes, 300 maisons, 360 femmes, 740 gar
çons, 600 filles, 67 engagés, 8401/2 arpents de terre sur les
quels ou sème tous les ans de tous grains 11,681 minots. Il y 
a 516 chevaux, 1131 vaches, 040 volailles, 3376 moutons, 1037 
cochons, 730 boeufs et 180 fusils.

Nous finies ce recensement gratis. Mon père saisit ce mo
ment favorable pour demander il M. le gouverneur Haldimand 
une commission de juge à paix qui lui fut accordée aussitôt 
pour toute la province. C’est une charge qui exempte de toutes 
corvées, etc. (1) ;

* » *

Enumération de ce que le Canada contient d'ftmes depuis les 
Illinois jusqu'il Uimouski et Vile Saint-Jean :
!» i ;

Québec contenait en 1775 (suivant le recense
ment fait par mon père)............................... 5,060 Ames

Montréal.................................................................. 4,850 —
Trois-Rivières......................................................... 2,500 —

13,310 —
Le district de Québec, nord et sud, jusqu’il l’Ile

Saint-Jean, 70 paroisses, contenant............. 35,000 —
District de Montréal jusqu’au Détroit, 74 parois

ses, contenant.................................................. 40,000 —

88,310 —
L’Ile d'Orléans......................................................... 2,190 —

00,500 —

(1) On conserve aux archives, à Ottawa, un ofdre du gouverneur Haldi
mand. en date du 7 juillet 1784, aux capitaines de milice de Vile d’Orléans, 
d’aider à M. Boisseau à faire le recensement.
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Ce nombre <le personnes est renfermé dans 144 paroisses des
servies par 134 curés y compris ceux qui sont dans les villes.

la1 Canada contient 135 paroisses où hw terres sont ensemen
cées. L’on y sème de tous grains par chacun an 315,377 miuots 
qui peuvent produire, année commune 3,153,750 miuots. 11 y 
a dans le Canada 90,500 âmes qui peuvent vivre avec 54,000 
miuots de grains. Doue il peut sortir tous les ans du Canada 
3,099,750 miuots de grains.

10 novembre 1784.—Son Excellence le général Haldimand 
assembla son Conseil et remit le sceau de la province, en disant 
qu’il partait pour Londres. Son départ si précipité fut attri
bué à une affaire qu’il avait â défendre contre M. I)u Calvet 
qu'il avait fait emprisonner pendant trois ans sous de simples 
soupçons, dit-on. Il donna ses ordres en embarquant, et fut 
conduit â bord par les conseillers seulement. Il laissa en son 
absence le gouvernement entre les mains du digne lieutenant- 
gouverneur, M. Hamilton.

Le 2 décembre 1784, Mgr Briand, évêque de Québec, remit 
(par cause de maladie depuis un an) le soin du diocèse du 
Canada entre les mains de Mgr D’Fsgly, son coadjuteur, déjà 
évêque de Dorylée; le même jour, ce dernier prit possession de 
sa cathédrale où il officia publiquement en présence d’un con
cours de peuple innombrable, et retourna le fi janvier suivant 
h Saint-Pierre, île Orléans, où il était curé depuis près de cin
quante ans.

Ta110 février 1785. Mgr D’Esgly, évêque pour lors de Québec^ 
célébra sa cinquantième année de prêtrise ù sa cure, où M. De 
Ouerne, curé de Saint-François, en la dite île, prononça à sa 
louange un très beau discours. Sa Grandeur donna ensuite un
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dîner des plus splendides à Cil prêtres, auquel j’assistai. C’est 
un personnage d’une rare humilité, désintéressé uudelà de ce 
qu’on |ieut s'imaginer, et très charitable.

Connue Sa Grandeur était alors dans sa soixante-dix-septiè
me année, on nomma M. Hubert sou coadjuteur. Mais le roi 
avant d’approuver M. Hubert, fit écrire par son ministre (lord 
Sydney | qu'il croyait devoir préalablement faire offrir la coad- 
jntorerie il M. Montgolfier, homme distingué par son mérite et 
ses talents, qui refusa, dit-on, à cause de son grand âge, mais 
peut-être plutôt par humilité. Il fit lui-même ses remercie
ments au roi par une lettre qu’il lui adressa.

la* 30 mai 1780, M. Adhémar, bourgeois de Montréal, arriva 
de Londres, avec l<*s bulles de M. Hubert qui le nomment, de 
l’agrément de la cour d’Angleterre, coadjuteur de Québec et 
évêque d’Almyre. Ses bulles sont du 14 juin 1785.

M. l’abbé Hussey, grand vicaire de Mgr de Québec il Londres, 
lui écrivit qu’il envoyait les bulles de Mgr Hubert et qu’elles 
étaient approuvées du roi d’Angleterre, mais qu’il n’avait pas 
le temps de lui envoyer copie de la lettre de lord Sydney. C’est 
pourquoi son sacre fut remis à l’arrivée du bien-aimé M. Carie- 
ton; gouverneur en chef de cette province, qui n’arriva que le 
22 octobre 178G.

Trois jours après son arrivée, il fit une visite aux évêques où 
il n’y eut aucune mention de M. Hubert.

Il en fit une seconde le 30, toujours silence sur ce sujet.
Ilans la troisième il dit enfin il M. Gravé, grand vicaire de 

Mgr de Québec, qu’on pouvait recevoir M. Hubert quand on le 
jugerait il propos. En conséquence de quoi M. Hubert fut, le 
20 novembre 1780, sacré évêque d’Almyre et coadjuteur de Qué- 
bee, dans la cathédrale par Mgr Briand, D’Esgly et vingt prê
tres qui se trouvèrent il cette belle cérémonie. M. Bailly y ser
vait d’évêque il cause du grand âge et des infirmités des deux 
autres.

lie lendemain, lundi, 21 novembre, Sa Grandeur Mgr d’Al
myre fut remercier Sa Seigneurie lord Dorchester (M. Carie- 
ton) qui avait assemblé son conseil ce jour-là pour lui faire 
prêter le serment ordinaire.
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• «

1785.—Son Honneur le lieutenant-gouverneur Hamilton 
reçut ordre du roi de passer à Londres. Il s'embarqua en con
séquence le fi novembre dans le paquet-hoat 1’Antelope. Il par
tit généralement regretté. L’adresse suivante le fera assez, 
voir. Elle est des magistrats de Québec au nom de tout le 
peuple :

A I honorable Henry Hamilton, écuyer, lieutenant-gouverneur 
et commandant en chef de la province de Québec.

Qu'il plaise à Votre Honneur,

Nous, magistrats de la ville et district de Québec, convaincus 
de la rectitude de votre administration, du zèle que vous avez 
manifesté pour le gouvernement de Sa Majesté, et de votre 
ardent désir de promouvoir les intérêts de ses fidèles sujets de 
cette Province, manquerions au respect que nous vous devons, 
si nous ne joignions pas notre voix ii celle du public pour mani
fester notre parfaite satisfaction relative il l’i de l'auto
rité dont vous avez été revêtu.

L’expérience que nous avons eu de votre ferme attachement 
à la dignité de la Couronne de la Grande-Bretagne, aux justes 
droits de tous ses sujets, et it l'exécution impartiale des lois, 
nous causent une affliction sincère par rapport ù votre pro
chain départ ; et nous vous prions de nous permettre de vous 
témoigner en termes généraux notre entière approbation de 
toute votre conduite.

Nous sommes persuadés que les éloges mérités que vous font 
les magistrats de ce district, ne seront point pour Votre Hon
neur un hommage désagréable, puisque l’impression que vous 
laissez gravée dans nos coeurs vous rendra toujours cher it 
nous.

En vous souhaitant un heureux et agréable passage en Angle-

09



— 24 —

terre, une réception gracieuse de notre Auguste Souverain et 
une heureuse rencontre de vos amis particuliers,

Nous sommes avec une parfaite considération,

De Votre Honneur,

Les très obéissants humbles serviteurs.

Voici la réponse de Son Honneur :

Messieurs,

L'adresse des magistrats qui m’a été présentée aujourd’hui, 
est une assurance gracieuse de cette classe d'hommes qui a le 
plus de droit au respwt et à la confiance de la société.

De semblable attentions de la part des respectables gardiens 
des droits civils des citoyens de toutes dénominations, de la 
part des dispensateurs de la justice publique, de gens d’un 
caractère respectable comme individus, me viennent recom
mandées d’un poids et d’une conséquence que je crois sentir 
comme je le dois.

Je dois vous prier, Messieurs, de recevoir mes remerciements, 
résultant d’un vif sentiment de l’honneur qu'il vous a plû me 
faire, et d’être persuadés que le souvenir de ce jour servira il 
me consoler de ce que je quitte tant de personnes que je devrai 
toujours estimer et honorer.

J’ai l'honneur d’être, avec la considération la plus sincère, 
et avec les sentiments les plus respectueux.

Messieurs,

Votre fidèlement dévoué et très humble serviteur,

Henry Hamilton.

Aux magistrats du district de Québec.

Ce gouverneur était si estimé et si digne de l’être par son 
esprit des plus populaires qu’on ne put s’empêcher de faire à sa 
louange les vers suivants sur son départ :
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C’en est fait, Hamilton, trop cher à la province 
Pour y rester; tu pars, qui l'ordonne? le prince.
En vain nos coeurs pressés voudraient te retenir:
Le roi parle: on se tait; il faut là s'en tenir.
Va, traverse les mers, et dis à ce grand prince 
Quels sujets il possède £n cette humble province.
Dis que tout ton bonheur, en ces lieux reculés,
Etait de rendre heureux ces peuples isolés.
Dis encore que, remplis d’un respectueux zèle,
D’amour, de loyauté, que peut-être on lui cèle,
Ils formèrent toujours les voeux les plus ardents 
Pour lui, pour son épouse et pour ces descendants.
Mais pd\ir toi, que si vite une loi trop sévère 
Enlève à ce pays, où tu fus un bon père ;
Sache que tous les jours nos coeurs reconnaissants 
Iront à tes autels pour t’offrir leur encens.

I*eu de jours après sou départ, M. Henry Hope, colonel des 
troupes, fut reçu au château Saint-Louis, lieutenant-gouver
neur de la province.

Description du chemin du Portage allant de Québec à Halifax, 
d’après ce que j’en ai vu moi-même en août 11R6.

I/entrée de ce chemin prend au-dessous de Kamouraska entre 
In rivière du Loup et la rivière des Caps. Il a douze lieues de 
long et se termine au lac Témiscouata, qui a sept lieues de long 
et se décharge dans la rivière Saint-Jean qui conduit à la Nou
velle-Brunswick, Sainte-Anne et Halifax.

Brunswick est une ville qui a cinq milles de long et bien peu
plée par les nouveaux loyalistes.

Le chemin du Portage est un chemin de 24 pieds de large fait 
en dos d’âne, avec d? bons fossés de chaque côté.

Il y a quantité de savanes (pii ont causé beaucoup de travaux. 
Il a fallu y mettre premièrement des fascines, par-dessus ces 
fascines on y a jeté la terre qui avait été tirée des fossés, et un 
troisième lit de sable et gravois, ce qui forme un chemin très 
solide.

Ce qu'il y a de plus remarquable et presque admirable dans
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cette route c’est une savane située au Céteau des Roches, qui 
est au niveau d’une rivière adjacente. Cette rivière augmente 
tous les printemps de près de 111 pieds (suivant le rapport d'un 
nommé Marquis qui demeure à l’entrée du Portage) et la 
savane susmentionnée demeure toujours au même niveau de la 
rivière. D'où on a conclu qu’elle est flottante et que l'eau 
prend par conséquent son cours par dessous. On ne peut y 
trouver le fond avec une porche de 15 pieds. On y a cependant 
fait un hou chemin en apparence.

L’ouverture de cette grande route a d’abord été faite en 1783 
par M. Renaud, grand-voyer de ce pays, et arpentée par M. 
John Collins, arpenteur, député de M. Holland, arpenteur gé 
néral, et a été faite sous les ordres du lieutenant Dambourgès. 
officier français, accompagné de M. Duchouquet, mon beau- 
frère.

On trouve dans ce chemin à deux lieues de la mer une belle 
rivière appelée la rivière du Loup. Elle a 200 pieds de large. 
On est en marché d’y faire un pont qui coûtera 340 louis. Il y 
a au milieu de cette rivière une llette qui facilitera beaucoup 
cet ouvrage.

Les côtes sont en grand nombre dans ce long chemin. En 
partant de la mer on monte continuellement l’espace l’une 
demi-lieue, et ses côtes sont si rapides qu’un cheval peut à peine 
V monter quatre cents pesant.

Les bois y sont tous beaux; tous de haute futaye: les pii.s y 
sont innombrables.

Il y a dans cette route liait rivières sur lesquelles l’on a élevé 
des ponts fort solides.

M. Dambourgès a toujours eu sous ses ordres pendant trois 
ans (les saisons des travaux ruraux exceptés) 100 à 150 hom
mes canadiens volontaires qui ont eu jusqu’à deux chelins par 
tête, bien nourris, et un demiard de rhum par jour.

Québec est éloigné de ce chemin de 35 lieues seulement. Du 
Portage à la Nouvelle-Brunswick 135 lieues, et de ce dernier 
endroit à Halifax on ne compte que 30 lieues. De sorte que 
Québec n’est distante d’Halifax que de 200 lieues.
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• •

1786.—Est arrivé il Québec M. Mareoux l’aîné avec trois Es
quimaux qu'il a amené ici en venant de faire la découverte d’un 
nouveau poste dans lu baie d’IIudsou pour M. Perrault.

(’es Esquimaux étaient autrefois anthropophages mais ils 
sont à présent bien civilisés.

Parmi les trois dont je viens de parler il y avait une femme. 
Leur habillement est fait de peaux de loups-marin. La femme 
porte des culottes comme l'homme, et a par dessus une grande 
rois- ouverte faite aussi de loup-marin et qui se jette eu arrière.

Quelques jours après leur arrivée il Québec, ils se sont pro
menés dans leur canot dans la rude, il la vue du lieutenant- 
gouverneur et d'un grand concours de peuple que la curiosité 
avait attiré. Us lancèrent des flèches et des dards à leur façon, 
étant la seule arme dont ils se servent et ce avec beaucoup d’a
dresse.

Leurs canots sont d'une construction très singulière et digne 
d’être admirés. Ils sont faits comme un sac, se plissent, et un 
seul homme s'assied au milieu avec sa femme, se servant d'un 
aviron à deux palettes et fait agir par ce moyen son canot 
comme il lui plaît.

• •

Le 11 avril 1786, il Whitehall, il a plu au roi de nommer sir 
Guy Carleton, chevalier du très honorable ordre du Haiti, pour 
être capitaine-général et gouverneur en chef de la province de 
Québec, il la place de sir Fred. Ilaldimand, chevalier du Bain.

11 a plu aussi il Sa Majesté de nommer Sir Guy Carleton, 
premier capitaine général et gouverneur en chef de la province 
de la Nouvelle-Ecosse, y compris les îles Saint-Jean et Cap 
Breton, il la place de Jh. Carleton, Editer, en outre général et 
commandant en chef des forces de Sa Majesté dans les provin
ces et îles susmentionnées et dans l’île de Terre-Neuve.

En outre il a été nommé lord Dorchester, ce qui assure 1000



louis de rente à milady après sa mort et autant à l’aîné de ses 
enfants.

X. H.—Comme les appointements de sir Guy Carleton s'éten
dent non seulement sur les territoires ci-devant sous le gouver
nement de sir Fred, llaldimuud, mais aussi sur ceux de M. 
Purr et de M. J h. Carleton, cela occasionnera nécessairement 
quelque division dans sa résidence, qui sera néanmoins la ma
jeure partie du temps it Quélier, et à moins d'événements for
tuits, il ne résidera jamais au Cap-Breton ni à Brunswick que 
pour une visite qu’il y fera tous les deux ou trois ans.

* * *

Dimanche matin, 28 octobre 1780, vers 11 heures et trois 
quarts du matin, arriva il Québec (où j’étais ce jour-là) le 
navire de 8a Majesté Thisbi, capitaine Coffin, d’Angleterre, 
après un passage de ô2 jours ayant à son bord Son Excellence 
le Très Honorable Guy, lord Dorchester, capitaine, etc., avec 
trois de ses filles, et sa suite, ainsi que l’honorable William 
Smith, éculer, juge en chef de Sa Majesté pour cette province, et 
son fils.

Le lendemain, lundi, Sa Seigneurie débarqua à 11 heures du 
matin. La frégate fit un salut de canons, ainsi que la ville.

Les trou|H>s de la garnison étaient rangées à doubles rangs 
depuis la place de débarquement jusqu'au château ; les rues 
étaient si remplies de monde que le peuple s'y portait. Sa Sei
gneurie monta à pied, ayant son chapeau à la main, et saluant 
indistinctement tout le monde. Une vieille anglaise, un enfant 
à la main, nu-téte, les cheveux épars, sans souliers, étant em
pêchée par la foule de voir Sa Seigneurie, traversa la rue de
vant elle, et lui fit une révérence, à laquelle le lord répondit 
par une inclination de tête, qui ne manqua pas d’être remar
quée.

Sa Seigneurie se rendit au château, où elle entra suivie des 
principaux de la ville. Je m’y glissai avec les autres.

Le lieutenant-gouverneur était sur une espèce de trône, élevé 
de quatre degrés, sur lequel il était assis la tête couverte, l’épée 
au côté, les gants en main, tenant le sceau de la province; il y 
représentait le roi.



Le lord se mit au bas du trône, et s’y assit, nue tête, sur un 
fauteuil. Après avoir salué le lieutenant-gouverneur, il se 
remit sur son siège.

Les conseillers étaient assis autour d’une table, avec M. 
Williams, écuier, assesseur, qui se leva un moment après» avis; 
tes commissions de Sa Seigneurie. Il s’approcha d'elle et après 
s'être incliné profondément il lut il liante voix les commissions, 
ce qui dura une demi-heure: il y avait huit ou dix pages de parche
min d'une verge en carrée qui contenaient tous les pouvoirs 
qui lui sont accordées et qui sont sans nombre.

Les commissions lues, M. Williams fit prêter les serments 
accoutumés au lord, qui durèrent encore une lionne demi- 
heure, parce que l'on était obligé de répéter chaque mot des 
serments que M. Williams lisait.

Ensuite de quoi le lieutenant-gouverneur s'inclina de dessus 
son trône vers le lord, en descendit, et remit le sceau de la pro
vince et les commissions it Sa Seigneurie, qui monta alors sur 
le trône, ce qui fut annoncé par une salve de canons de toute 
la ville, et du salut de toute l'assemblée.

M. Cugnet, père, secrétaire français, fit alors prêter serment 
aux conseillers français et anglais, après quoi chacun se retira.

• * *

Quelque temps après l’arrivée de M. Carleton, MM. Dupré 
et de Boucherville furent nommés conseillers. C’est une des 
premières charges de ce pays, qui donne 100 louis par an. Le 
nombre des conseillers est ordinairement de vingt-deux y com
pris le président. Il y a en outre un greffier.

En 1786, le 10 août, est arrivé un autre prêtre, Roderick 
McDonell, écossais, venu ici avec 600 familles de son pays, qui 
ont été obligées d'abandonner leur pays, y étant trop gênées 
dans leur religion, et surchargées d’impôts. Elles sont allées 
prendre des terres nu lac Ontario. (1)

(1) On trouvera dans les "American Catholic Historical Researches ', de 
janvier 1892, des documents Intéressants au sujet de M. McDonell.
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• • •

Le 12 août 1786, M. Harrison, Ecr., conseiller, et M. Jones, 
marchand, arbitres, et Davidson, associé avec MM. Lee et 
Baby dans les postes du domaine du Koi, sont partis de Québec 
pour aller examiner et prendre possession de ces postes, ayant 
|siur conducteur M. l’asclial Taché, un des anciens commis de 
MM. Stewart Dunn et Cie (qui étaient les fermiers précé
dents). Il y eut grande contestation entre ces messieurs tou
chant les dettes dues par les Sauvages aux fermiers précédents.

Ce Domaine est d’un grand revenu par les pelleteries que l’on 
traite avec les Sauvages pour des marchandises, pelleteries qui 
sont les plus Indies et les plus estimées dans tout le globe.

Cette belle ferme augmente tous les ans le trésor du roi de 
400 louis sterling.

Après bien des difficultés entre les anciens et nouveaux fer
miers, ils ont fini par se joindre ensemble, et c’est ce qu’ils 
pouvaient faire de mieux. 11. Baby s'en est rediré et a vendu 
son tiers à M. Stewart.

• * *

En 1787, est arrivé à Québec un prêtre irlandais nommé 
M. Burke, envoyé par M. l’abbé Hussey, secrétaire de tout le 
pays il Ixmdrcs. Ce M. Burke est un grand génie. Il est pro
fesseur de philosophie au séminaire de Québec. (1)

(1) M. Edmund Burke arriva 6 Quebec le 16 mai 1787. Il fut d'abord pro
fesseur au séminaire de cette ville, puis exerça le ministère successivement 
à Saint-Pierre de Vile d'Orléans, ft la RIvtêre-auy-Raislns, ft Niagara et ft Ha
lifax. Le 4 Juillet. 1717. il était nommé évêque de Sion, "in partlbus', et vi
caire apostolique de la Nouvelle-Ecosse. V fut sacré dans la cathédrale 
de Québec, par Mgr Plessis, le 5 juillet 1818. Il mourut ft Halifax le 29 no
vembre 1850. L'abbé Burke savait bien le français, mais le prononçait aussi 
mal que Mgr Plessis prononçait mal l'anglais, ce qui prêtait parfois au co
mique. lin jour, voulant appuyer une de ses thèses du témoignage des 
Saints Pères, il les énuméra l'un après l’autre, saint Htéronymous. saint 
Basilloits, saint Cyprlanous, etc., en un'mot, dit-il, toute la cliche (l'église). 
Ce fut un éclat de rire dans l'auditoire—"Mémoire sur les missions de la 
Nouvelle-Eco see, du Cap Bretotï et de l'ile du Prince-Edouard", p. 96.
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« •

Le 14 janvier 1787, mourut à Québec, bien regretté, M. Louis 
Levesque, l’un des membres du Conseil législatif, et qui était 
très digue de l'être.

Le 15 janvier 1787, Sa Seigneurie assembla son Conseil. Les 
Anglais présentèrent une requête il Sa Seigneurie et conseil 
pour demander les lois anglaises dans ce pays, et ce sans la par
ticipation des Canadiens, laquelle requête fut, dit-on, dressée 
an Café un dimanche ]>endunt la grand'messe. afin d'éviter la 
rencontre des Canadiens.

Le lendemain, les Canadiens apprirent la démarche des An
glais et, s'assemblèrent en conséquence au Café, où ils firent 
une adresse au général, tendante à avoir communication de 
celle des Anglais, ce qui fut accordé.

Il y eut beaucoup de discussion touchant ces différentes de
mandes, mais malgré toutes ces disputes les lois ont resté dans 
le même état où elles étaient auparavant à très peu de choses 
près.

Le Council a duré trois mois. Il y a eu plusieurs règlements 
de faits, entr'autres celui de lever une cotisation sur tous lt«n 
habitants du Canada sans exception pour faire des prisons et 
des chambres de e, ce qui est très nécessaire. Cette or
donnance ne doit cependant pas avoir lieu sans le plaisir royal.

M. de Lery a fort bien parlé pour les Canadiens dans le Con
seil. il)

(1) Gaspard-Joseph Chaussegros de Lery. “Homme de science et homme 
de main, dit M. BlbauJ.M. de Lery fut à la fois ingénieur savant et Intri- 
pfde guerrier". L'honorable M. de Lery décéda à Québec le 11 décembre 
1797. Il avait épousé Louise Martel de Brouague. M. et madame de Lery 
avalent vécu en France et en Angleterre de 1762 ft 1764. C'est ft madame de 
Lery que George III fit ce compliment flatteur: " Madame, si toutes les 
James canadiennes vous ressemblent, l'ai vraiment fait une conquête".

4
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liai Je lu Heine donné jiar lord liorchetter au château Saint- 
/joui» à tfuébev le IS janvier I7S7.

Le 18 janvier, je résolus de sortir un ]s-ti de mon lie (1) mal
gré un froid de 25 degrés et deux pieds de neige dans le chemin, 
pour aller voir le bal de la reine, y étant engagé par le récit que 
l’on me faisait très souvent de ces assemblées.

Je m'y rendis donc à 6.30 heures du soir, la- liai s'ouvrait, 
la- chAtenu était rempli d’officiers majors et subalternes et des 
connétables de la ville, la-s dames y étaient en grand nombre 
et formaient un assez beau coup d'oeil, étant rangées sur les 
bancs qui s’élevaient en amphithéâtre au nombre de trois de
grés. la-s hommes étaient debout.

On commença le bal pur des menuets, au son d’une très belle 
musique, la- lord était au haut de la chambre. la- premier 
salut du menuet s'adressait au lord, et le second était pour le 
couple <pii dansait. Il ne fut dansé que cinq menuets, après 
quoi on commença les contre-danses anglaises. A chaque con
tre-danse il y avait vingt cinq couples. Elles durent une heure 
chacune, ci- qui est si ennuyant que si ce n’eut été de la musi
que <pii me réveillait, je crois que je m’y serais endormi, ou du 
moins que j’aurais sorti bien vite.

Il y avait d’heure en heure plusieurs domestiques qui 
offraient à tout le monde des rafraîchissements. <"était du bon 
vin de Madère avec de l’eau chaude et du sucre, et quantité de 
bonbons.

la- lord se tint toujours delimit jusqu’il 11.30 heures que l’on 
vint annoncer que le so|i]s-r était dressé. Chaque cavalier prit 
en conséquence sa partenaire et la conduisit dans une chambre 
basse oit les tables étaient placées. Le lord s’y plaça il la tète 
av(*e les premières dames à ses côtés et deux ou trois officiers 
généraux. Tous les autres messieurs étaient debout derrière 
leurs partenaires.

Le souper est très curieux it voir. Tout y est artistiquement 
arrangé. L’on y voit avec plaisir s’élever quantité de pyrami
des de fruits, tous plus succulents les uns que les autres.

<1) Ile il Orléans.



Le soujht dura uue heure et demie, à la fin <luquel les belles 
voix des principales dames y fini-ut entendues. Le lord se leva 
ensuite de table, et se retira, ce qui n'empêcha pas le bal de se 
continuer jusqu’à cinq heures du matin.

• • •

1787.—Le 10 mai, les deux MM. Carleton Agé# d'environ 12 à 
13 ans frappèrent leur maître et firent par crainte des châti
ments une action qui causa beaucoup de peine au fond à leur 
père. Ils se rendirent dira les Sauvages de Lorette et leur de- 
mandèrent de se faire conduire dans les états voisins chez les 
Américains.

l>es Sauvages craignant (avec juste raison) d'aller contre ,es 
intentions de leur père (car c'est ainsi qu’ils appellent le géné
ral) furent trouver le H. I*. Giroux, jésuite, leur missionnaire, 
pour le consulter sur ce qu'ils devaient faire. Le Père Giroux, 
homme d'esprit, leur dit qu'il fallait attendre au l' iwlemain, 
qu’il voulait premièrement les régaler. Il fit en conséquence 
donner à dîner aux jeunes louis et pendant qu’ils étaient à table 
envoya à grand hâte un courrier à Sa Seigneurie pour l'avertir 
de la démarche de ces jeunes messieurs. Il envoya aussitôt 
leur précepteur et ses aides «1e camp qui amenèrent les jeunes 
lords non sans faire quelque résistance.

Cette js-tite histoire est très disgracieuse de la part de tels 
enfants envers un si bon père; mais grands et petits sont sujets 
nécessairement à quelque peine.

Au commencement de mai, II. Panet, greffier, écrivit de 
Québec une lettre à mon père, par laquelle il lui offrait la place 
qu’il occupait, résolu, disait-il, qu’il était de se retirer sur sa 
seigneurie. Mais qtulques lignes plus bas on lisait quelque 
chose qui empêchait l’effet de l’acte. Il demandait trois cents 
louis courant pour se dédommager. Je n’en dirai pas plus 
long, il est mieux dans cette occasion tacere quant loqui. (1)

(1) M. Pierre-Louis Panel dont 11 est question plue haut.



Noms îles seigneurs des différentes paroisses et seigneuries de 
cette produce:

Ijcm représentant* Jolliet : Terre ferme <lc Mingan et îled’An- 
ticosti (ma mère était une de» représentants; elle a vendu con
jointement avec mon père son titre à M. tirant).

lx»t représentants Ixilxtnde et .lollU't: Iles et îlets de Min- 
gnu.

Zachary Macaulay : la Grande Vallée Notre-Dame et rivière 
lu Madeleine.

Th». Dunn, Kcr: Mille Vaches.
Lepage de 6aint-Barnahé: Kimouski.
Héritiers Aubert de la Chesnaye: le Hic.
II. Caldwell, Kcr : Rivière du lamp e* Lattz.on.
Veute Dechnrnay : Ivamouraska.
Batiste Perrault: Rivière-Ouelle.
Lachlin Smith : Sainte-Anne.
Juvherenu Duchesnuy : Saint-Denys, Saint-ltoch, Beau port, 

Gaudarville et. Foseamhault,
Le sieur de Beau jeu : Iles aux drues et île aux Oies.
Aubert Je Gaspé: Saint-Jean.
F. Bélanger : LTslet.
Amyot Vincelotte: Cap Saint-Ignace.
Ixtuis Couilhml: Saint-Thomas et Saint-Pierre.
Pierre Tremhlay : Ix-s Khou lenient».
Lee prêtres du séminaire de (Juéltec: ('ôte Beau|)ré, depuis la 

Baie Saint-Paul jusqu'au Sautt Montmorency.
Bergèrt-s de Rigauville; Bert hier et Saint-François (it pré

sent les dames de lTIôpital-Général suivant le <lon qu’il leur 
en a fait).

M. Tarieu de LaNaudière: Saint-Vnllier, Sainte-Anne, Saint- 
Pierre et Maskinongé.

Brassard Desehenaux : Saint-Michel et Pointe-aux-Tremhles.
A. Panet, Ecr: Bourg-Louis.
Couillard de Beaumont : Beaumont et Rivière Royer.
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Capitaine Alex. Fraser: Saint-Charles.
Fs.-Et. Cuguet, Ecr: Saint-Etienne.
Gabriel-Elz. Taschereau : Sainte-Marie, Linièpe et Joliet. 
Fleury de la Gorgendière : Saint-Joseph et Deschambault. 
Le chevalier de lyrv : Saint-François, Tilly et Gentilly. 
Guillaume Grant : 1 tel,isle.
Les RI{. PI*. Jésuites: Lorette, Charlesbourg, Sainte-Foy, 

Champlain, Batisean, Sainte-Geneviève, et Prairie de la Made
leine.

Amable Durocher : L'IIe d'Orléans.
Les dames de l’Hôtel-Dieu de Québec : Saint-Augustin et 

Sainte-Croix.
lies dames de l'Hôpital-Géijéral : comté d’Orsainville.
Belair Dussault : Ecureuils.
Geo. Allsopp: Jacques-Cartier.
Los Ursulines de Québec: Baronie de Port neuf.
Aug. Ilamelin : Grondin»*.
I>e la Chevrotière: La Chevrotière.
Chorel D'Orvilliers: Sainte-Anne.
J. Noël : Saint-Antoine.
Chartier de Lotbinlère: Lotbinière, Vandreuil et Beauliar- 

nois.
lx? chevalier de Saint-Ours: Deschnillons, Saint-Jean et 

Saint-Ours.
M. Dumont ( marié à nia tant?) : Rivière DuChesne et Blaln- 

ville.
Courrai Pressé : Nieolet et profondeur.
Madame veuve Mon tesson : Bécancour.
Th. Crevier : Saint-François.
Hyacinthe Delxirme: Saint-Hyacinthe.
God. de Tonnancour : Yainaska, Pointe-du-Lac, Tonnanconr 

et fief Gatineau.
Dominique Deliartzch : T^i Lussaudière.
Pepin : Baie du Febvre.
Barrot: Thiersant.
Du Cnlvet : Rivière David.
lies dames TTrsulines de Trois-Rivières: Rivière-dn-Tvoup. 
Conrad Gugy : Grosbois.
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Jamw Cuthbert : Berthier et Baint-Cuthbert.
Colonel Gabriel Christie : La Chesnaye.
M argute- do LaValtrie: l/i Valtrie.
Séminaire de 8aint-8i >ice: 8aint-8ulpice, L’Assomption, 

Côte des Neiges, late des Deux-Montagnes et Ile de Montréal. 
Ant. Boisseau : l)e Bellevue.
Chev. de Longueil : Boulanges.
Bernard : De I/i Halle.
Baronne île Longueil (marié? à M. tirant, officier) : baron

nie de Longueil.
Boucher de Boucherville: Boucherville.
Sangninet: Varenues:
Greenwood et Bliggenson : Sorql.
Hertel de Kouville, Boucher tie Niverville, Jean Jeuison, et 

Boucher de le Perrière: dans la rivière Chambly.

1787.—Le gouverneur Hope vient d'écrire h Mgr D’Esgly, 
évêque de Québec, pour obtenir un banc dans les églises pa- 
roissleles de Québec et des Trois-Rivières, qu’il a accordé, celui 
de Québec il M. le colonel LeCompte Dupré, et il M. I/-Proust 
aux Trois-Rivières, et ce il la tête de tous h-s antres bancs, 
gratis.

1787.—Mardi, 1? 14 août, de grand matin, la frégate de 8a 
Majesté la /Vt/ostis, de 28 canons, commandée par Son Altesse 
Royale le prince William-Henry (1), rejoignit l’escadre com
mandée jmr le commodore Sawyer, et mouilla dans le bassin 
devant la ville de Quéliee. Sur quoi le major Beckwith et le 
capitaine de Saint-Ours, deux des aides de camp de Son Exeel-

(1) William-Henry, troisième fils du roi George III, n’avait que 22 ans 
lorsqu’il vint au Canada, William-Henry monta sur le trône d’Angleterre le 
8 seulembre 1831 et prit le nom de Guillaume IV. 11 mourut le 20 juin 1837, 
à l’âge de 72 ans.



lence, allèrent il Isird de la part <ln gouverneur général, lord 
Dorchester, savoir le plaisir île Son Altesse Royale au sujet <le 
son débarquement.

1>‘ 15, il 11 heures étant l’heure fixée, le prince alla de sa fré
gate au navire pavillon le brandir de 50 canons, commandé 
par le capitaine sir James Barclay, baronet, où lorsqu’il entra 
on déploya l'étendard royal. Ce vaisseau tira une salve royale 
de 21 coups de canon, et on lui fit le compliment qui lui est 
dû comme prince de sang. Peu après cinq berges, celle du 
prince précédant les autres, et ayant l’étendanl royal, celle du 
commodore portant la grande flamme et celle des capitaines 
Coffin, Osborne et Minchin portant les leurs, partirent la pro
cession du beamier qui réitéra une salve royale. Son Altesse 
en passant le long de la ligne <l<-s quatre autres navires, fut 
salué de même de 21 coups de canon, les hunes et vergues étant 
garnies de leur monde, ainsi que les vaisseaux marchands, 
trans|iorta, qui a mesure que la priwession laissa, saluèrent le 
prince de trois acclamations de manière que rien ne pouvait 
excéder l’ordr;*, la régularité et le bel aspect de cette première 
partie de la cérémonie.

Kn débarquant sur la grève, près de la place du marché de 
la laisse ville, Son Altesse Royale fut reçu par l’honorable bri
gadier général Hope, lieutenant-gouverneur de la province, les 
membres du conseil, les divers corps du clergé, de la justice et 
de la noblesse, et dès qu’il eut mis pied à terre on le salua de 
21 coups de canon tirés de la grande liatterie. De là Son Altesse- 
Royale précédé du colonel Davies, de l’artillerie Royale, du 
capitaine Dixon, du 29ème Régiment, du capitaine Ilayde, du 
31ème, du capitaine Hemble, du 34ème et du capitaine de 
Saint-Ours, aide de camp de Son Excellence, ci-devant du 84e, 
qui avait été choisi pour l’accompagner comme son aide de 
camp, passa dans les rues bordées par les trois régiments de la 
garnison, et les deux corps de la milice britannique et cana
dienne sons les armes. Lorsqu'il arriva sur la Place d’Armes, 
quatre pièces d’artillerie de campagne qui y étaient placées, 
tirèrent un autre salut royal. Ixirsque Son Altesse Royale 
entra dans la cour du chateau où la garde, commandée par un 
capitaine, avec pavillon, était prête à le recevoir, elle fut re
montrée par Son Excellence lord Dorchester, gouverneur-géné-
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ral, accompagné tic sa suite et <les officiers majors qui la con
duisit dans la maison du roi. lat, le lieutenant-gouverneur et 
les membres du Conseil de Sa Majesté eurent l’honneur d’être 
introduits et de présenter à Son Altesse Royale l'adresse sui
vante:

A Son Alt(‘sse ltovale le prince Willinm-llenry.
L’humble adresse du lieutenant-gouverneur et des membres 

du Conseil de Sa Majesté de lu province de Québec.

Si Votre Altesse veut bien le permettre.
Nous prenons la liberté de présenter il Votre Altesse Royale 

nos compliments sur votre arrivée en cette province, pénétrés 
des sentiments les plus sincères de reconnaissance et de joie 
en voyant parmi nous, en qualité d’officier de marine, un 
Prince de votre royale et illustre famille.

Vraiment sensibles aux avantages dont nous jouissons sous 
le gouvernement sage de 8a Majesté et attachés avec zèle à sa 
personne sacrée et à sa famille, pendant que l'attention pater
nelle du Roi est tournée sans relftche à la prospérité et au bon
heur île son peuple, nous ne pouvons nous taire sur la sûreté 
future que Votre Altesse Royale procurera aux sujets de Sa 
Majesté en cette province conjointement avec les autres parties 
de l’empire, en ne dévouant dès le commencement de votre car
rière à l’étude difficile et à l'exercice pénible d’une profession 
d'où dépend la principale défense de tous les Etats de Sa Ma
jesté. Et c'est avec la plus vive satisfaction que nous pré
voyons, par une confiance bien fondée, l’époque où l’exjiérience 
et les connaissances qu'aura acquises Votre Altesse Royale 
augmenteront la force de la nation et jetteront un nouveau 
rayon de gloire sur la maison de Brunswick.

Signé: Henry Hope.

A laquelle le prince fit la réponse suivante :

Messieurs,

C’est avec la satisfaction la plus sincère que je reçois dans la



— 39 —

province de (juéher si utile à lu couronne <lc In Grande-Bre- 
t ague, cette ad l'esse du lieutenant-gouverneur et des membres 
du Conseil <le Sa Majesté pour cette province, remplie de tous 
les sentiments de loyauté et d'affection possibles pour la per
son ne très-sacrée de Sa Majesté. Je profiterai avis' plaisir de 
lu première occasion qui se présentera d’exposer au Roi la sin
cérité et la reconnaissance de ce corps respectable envers leur 
Souverain, et combien tous les sujets de Sa Majesté dans cette 
colonie étendue sentent le prix des grâces et des bienfaits dont 
ils jouissent sons son sage et doux gouvernement.

Il m'est impossible, Messieurs, d'exprimer avec une force suf
fisante, nia reconnaissance des égards dont vous jugez à propos 
de m’honorer dans cette adresse. Il est bien flatteur pour moi 
d'avoir été, quoique jeune encore d'âge, dans le service de Sa 
Majesté, si distingué par mes co-sujets dans les colonies.

Heureux si je pouvais nie persuader d'avoir mérité ces mar
ques répétées d'indulgence que je regarde comme un des motifs 
le plus fort qui m'engagera de suivre avec ardeur et un zèle 
sans relâche la profession que Sa Majesté a jugé à propos de me 
choisir afin que dans les guerres futures, lorsque je me trouve
rai dans l’occasion, je puisse nie montrer digne de la confiance 
et du commandement, et prouver ma reconnaissance des dis
tinctions qu’on a eues pour moi dans ma visite aux colonies 
sans les avoir méritées.

Signé: William.

Après quoi les officiers des divers corps de la garnison et de 
l’état-major avec les officiers des milices britanniques et cana
diennes, h* clergé, les gens de justice, etc., eurent l'honneur 
il'ètre admis à présenter leurs res|ss'ts â Son Altesse Royale.

La prince dîna au Château, avec le commodore et les capitai
nes de l’escadre, le lieutenant-gouverneur et. les membres du 
Conseil, le lieutenant-colonel Hastings, commandant de la 
ville, et les officiers commandants ill's différents cor|>s. ls> soir, 
l'artillerie des diverses batteries, les tronis-s et les milices qui 
bordaient les remparts de la ville et de la citadelle, tirèrent un



feu <lc joie; vt le tout fut conclu par une générale et brillante 
illumination.

Ije temps était tout it fuit infavomble a cause de la pluie, 
mai* partent se manifestait la joie et la gratitude causées par 
la visite de ce prince.

Il lie faut, pas omettre que les fenêtres de* maisons sur les 
rues par lesquelles passa Son Altesse I{ovale, depuis le débar
quement jusqu'au ChAtean, étaient remplies de daine*, ce qui 
augmentait de beaucoup la splendeur de cette perspective.

A cette mémorable occasion, il a plu à Son Excellence le gou
verneur et commandant en chef d’ordonner que le* prison
niers civils et militaires alors en prison pour crime quelconque, 
à l’exception seulement de meurtre, soient mis en liberté. C’est 
ainsi que l’on a célébré l’heureux jour auquel un fils de notre 
très gracieux souverain a daigné honorer do sa présence cette 
partie éloignée* des domaines de Sa Majesté.

!‘oit mit ilu /iriiirr.

Sa taille est au-dessus de la médiocre ; le visage r.saex plein, 
le* yeux noirs, le ne* nqiiilin, la Ismclic un )s-u grande, le* che
veux blond*, Voir extrêmement vif. et avis- cela une jeune we de 
vingt-deux ans.

Sa marque de distinction est une bandoulière rouge de quatre 
doigts de large, on pend un crachat, sous son uniforme qui est 
un babil bleu, galonné sur toute* les coutures.

Métnoir;* exact de ce qu’il fac< e-nles de lstis pour chauf
fer les troupes de Sa Majesté et le* villes du Canada par an.
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(Jttéliec................................................ 5,000 conies.
Montréal........................................... 200 “
Morel......................... ......................... 700 “
Saint-lean......................................... 800 “
Cita ni Uly.............................................. 100 “
Iles-aux-Xoix................................... 500 “
Pour lew citoyens île (jiiéliiw ( 100

maisons |................................... 18,000 “
Pour is*ilx île Montréal.................  15,000 “
Pour ceux île Trois-Rivières .. . 1,000 “

De sorte que lextroii|ieset les citoyens îles
trois villes brûlent par an............. 30,300 “

Samedi, 17 aoOt, le prince William-Henry descendit <le la 
frégate /Vi/iotii* pour visiter le couvent îles filles île la ville île 
Quéliec. Il si- transporta en conséi|iienoe, premièrement, chez 
les liâmes l'rsnlines, suivi seulement île quatre officiers ma
riniers. Il sonna la cloche ilu parloir. 1st portière vint et de- 
inainla ce qu'il voulait. Il se fit connaître et ilenmnila il entrer. 
1st portièn* |sirta à grnmVIiàte cette nouvelle il la supérieure, 
qui vint aussitôt ouvrir la porte, en avant eu la permission île 
Mgr île Quélss*. la* prine:* visita tout le couvent et sortit en 
disant n la mère supérieure en badinant :—“Madame, je vous 
demande mon attestation sur ma conduite, car je sais que l'on 
dit que je suis un |s*u vif." Il finit par lui dire qu'il lui ferait 
une visite île cérémonie.

l>u couvent <l:*s l’rsnlines, il se rendit it l’Hôtel-Dieu. O’est 
un couvent où l'on prend soin îles malades qui, sur une attesta- 
tinn île leur pauvn*té. y sont soignés gratuitement. En entrant, 
il u|K*r<;ut tin matelot qui était convalescent, et le croyant un 
îles siens, il lui demanda ce qu'il faisait lit, mais le matelot l'en 
avant dissuadée en lui montrant le certificat de son capitaine, 
il poursuivit plus avant dans l'intérieur du couvent. Tl entra 
sans le savoir dans l'infirmerie, où il n'y avait que deux reli
gieuses au lit malades, qui, à la vue inattendue dit prince, jeté-
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rent «le grand* cri»; mais !«• prince eut l’attention de les arrêter 
en ne retirant promptement. 11 visita le rente du couvent et 
prit congé «le c«* «lumen d’une manière tri* polie.

in- même jour, il visita len couvents des lilt. IT. .(«‘suites et 
Récolleta.

1st lendemain, Son Excellence lord Don lienler accompagné 
«le sa suiti- alla il Imril de 1st frégate /'«v/tixa* rummumlée par le 
prince, pour rendre ses respis tn «i Soli Alt«*se Royale «pii le 
reçut tri* gracieusement, l«- saluant de dix-neuf coups de canon 
il son entrée et il sa sortie du boni.

Le même jour, Son Altesse Royale vint dîner an Vlutti-au, 
où le soir tout** les «laines eurent l'honneur d'être intrwluites 
dans la salle de compagnie.

i
I.(- ‘JO, l'honorable hrigmlier général Hope, lii-utenunt gou

verneur «le la province, suivi de sa suite, et accompagné «lu 
colonel IMimlus, «lu liautenaut-colonel Hustings, commandant 
de la garnison, et des deux colonels Caldwell et Itupré, <l«* mi
lices hritanni«|Ue et canadi<‘imi‘, allèrent à lu ml «le la frégate 
du prints* et eurent l’honneur «le retulre leurs res]K>cts i« Son 
Altesse Royale «pii les reçut très gracieusement, «>t salua Son 
Honneur «le dix-neuf coups «le canon à son entrée et il sa sortie.

Mardi, 21 août, jour «le la naissance «1«* Son Altessi- Royale, 
qui entra alors dans sa vingt-troisième année, l'étendard royal 
fut hissé le matin il bord du brawler, et, à dix heures. Son Ex
cellence h* fl ou v«*rneu r-Oénéral, le Commodore Sawyer et Son 
Honneur l<- lieutenant-gouverneur al b'-rent dans la barge «lu 
Commodore faire leurs rompliumnta à Son Altessi* Royale.

A midi tous l«\s navires «le guerre dans la finie tirèrent un 
salut Royal auquel on répondit ]str un salut tiré «le la grande 
hattern*, et par trois «Us-barges de mmisqueteri:* d«*s troupes 
rangtVs sur la |iara«le. A deux heures son Altesse Rovnle eut 
un l«*ver nu chftteau, où il reçut 1<* compliments <1<* officiers
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tin gouvernement, tie la marine et de l'armée, ainsi que ceux du 
clergé, tien gens de loi, ties marchands et des messieurs de la 
ville. Ou présenta alors les adresses suivantes, auxquelles il 
lui plût faire les réponses très gracieuses qui suivent:

“Qu'il plaise à Votre Altesse Royale,
“ l'ermettez aux citoyens canadiens de la ville de Québec 

d'exprimer respectueusement à Votre Altesse Royale la joie 
qu'ils ressentent île votre heureuse arrivée dans cette capitale.

“ Nous participons pour la première fois, avec les colonies 
de la Urande Bretagne au bonheur de voir l’un ties fils de notre 
\iigliste Souverain. Nous voyons aussi avis- satisfaction la 
part active que Votre Altesse Royale a prise dans le service île 
la marine, qui par les talents et les progrès de Votre Altesse 
Royale, continuera d'être le Isiulevartl île la nation et la pro
tection nécessaire à ses possessions, particulièrement il cette 
province qui en conçoit île nouvelles espérances de si1 conserver 
et de prospérer sous la domination de l'Kmpirc Britannique.

“Que Votre Altesse Royale veuille Iden nous accorder son 
puissant témoignage de notre vive iwoiinuissunce pour les 
bontés paternelles de Sa tlracieuse Majesté d'avoir confié l'ad
ministration, de cette province au noble Lord qui nous com
mande, de notre fidèle attachement à la personne sacrée de 
notre Souverain, il son gouvernement et il sa famille royale, 
ainsi que nos prières pour sa précieuse conservation.

Puisse Votre Altesse Royale jouir d'une santé parfaite et la 
plus durable, et ses glorieux exploits passer il la postérité, tels 
sont nos voeux les plus sincères.

( Présentée i-t lue par !<• colonel Dupré à Son Altesse Royale).

Son Altesse Royale fit la réponse suivante:

“ Messieurs,

“Je reçois avec un vrai et sensible plaisir cette adresse des 
citoyens canadiens de la ville de Québec, convaincu que c'est 
avis- des coeurs remplis de reconnaissance pour l<-s lsnités de Sa 
Majesté qu'ils offrent, des voeux aussi zélés |s)ur le roi, mon
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père. Je uv manquerai |ms de faire parvenir à Ka Majesté ces 
preuves <le votre fidélité et d'attachement pour un Souverain, 
qui n’a d’autre* objets que le bonheur de ses sujets. Sa Majesté 
apprendra avec satisfaction que les citoyens canadiens de la 
ville de Quéls-c sont pénétrée d’une si vive reconnaissance pour 
sa Itouté iiaternelle d'avoir confié ce gouvernement au l.ord 
Dorchester, pour qui le roi a tant de considération.

Lies distinctions honorables dont les habitants de cette ville 
m'ont donné des marques, me sont bien sensibles, et je ne puis 
que les considérer comme un motif nouveau pour m'engager à 
poursuivre les devoirs de la profession navale afin de me rendre 
digne d'être placé dans une situation où je pourrais faire voir 
à l’avenir ma reconnaissance pour ces grùces si js-u méritées.

“William."

M. Gravé lut l’adresse suivante au nom du clergé et signée 
des évêques.

“A Son Altesse Royale le prince Guillaume Uenry.

“ U1 clergé romain de cette province ose prendre la liberté 
d’offrir ses plus profonds hommages il Son Altesse Royale.

Ive zèle du corps ecclésiastique pour les intérêts de 8a Ma
jesté reçoit une nouvelle activité par la présence de son auguste 
fils. Elle lui rappelle la protection dont le roi a jusqu’ici fa
vorisé la communion et le clergé qui la maintient. Si les prin
cipes rigoureux eu ce point de cette même Communion ont con
tribué pour quelque chose à conserver la fidélité due il Su Ma
jesté, qui peut douter que réciproquement les bontés de Sa Ma
jesté n’aient concouru il affermir pour toujours dans tous les 
coeurs catholiques ces mêmes principes si favorables ù l’état?

“ Puisse le Ciel exaucer les voeux que formera toujours le 
clergé de la province pour la gloire de Sa Majesté, pour la con
servation de Son Altesse Royale, et pour l’heureux succès des 
glorieux desseins qu’elle se propose dans-le service de l’Etat !

Réponse de Son Altesse Royale:

Je remercie le clergé romain de la province de Québec, pour
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les voeux de loyauté qu'il offre dans cette adresse. J'ose les 
assurer que la continuation de la même conduite qu'ils ont ob
servé envers le gouvernement jusqu'à présent, ne peut man
quer de leur conserver la protection gracieuse du roi, mon père, 
et certainement je ferai parvenir leurs sentiments à Sa Ma
jesté.

“William.

la- soir, Milord et Milady Dorchester donnèrent un bal et un 
sou|ier à cette occasion. Ui ville fut aussi illuminée une se
conde fois.

la* li!l août, h*s compagnies de l'artillerie royale eu garnison 
à Quélx-e, avec les 5e, tille, title, 31e et le 34e* régiments passèrent 
en revue sur les ttôtes d’Ahrahum devant Son Altesse Koyale 
le princt* William Henry, accompagné de Son Excellence Lord 
Dorchester. Elles présentèrent un bel UH|M*et et furent univer
sellement applaudies.

la* 3 septembre. Son Excellence Lord Dorchester est parti à 
4 heures du matin pour Montréal et doit s’y rendre le six il dix 
heures du soir, les postes étaient préparés à cet effet ; il va pré
venir l'arrivée de Son Altesse Royale qui part dans 4 jours 
pour s'y-transporter.

Mardi, le fi septembre, à 4 heures après-midi. Son Excellence 
le très honorable Lord Dorchester arriva à Montréal. Il fut 
reçu à son entré;* par le clergé, les înagistrats et l<*s notables 
citoyens. la* 60e régiment de Sa Majesté, sous le commande
ment du colonel Hunter ainsi que les milices britannique et 
canadienne, bordaient les rues, depuis la porte de Québec, jus
qu’à la maison du gouvernement. Le tout fut un aspect très 

I
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agréable, lu joie et lu satisfaction étaient répandues sur tous 
les visages, en revoyant 8a Seigneurie en cette partie de la pro
vince, tant pour ce que l'on doit à son rang, qu'aux égards dus 
à ses rares vertus si universellement connues. Le soir, la ville 
fut splendidement illuminée, sur un événement si heureux.

Ad renne n Lord Dorchester.

(ju'il plaise à Votre Excellence,

Dans ce jour tant désiré de votre heureuse arrivée dans cette 
ville, lions avons l’honneur de joindre nos plus sincères accla
mai ions aux n*sjs*ctahh‘s états qui nous ont précédés pour fé
liciter Votre Seigneurie sur votre précieuse santé qui n'a point 
été altérée d'un si long et pénible voyage, et témoigner A Votre 
Excellence notre vive reconnaissance d'avoir daigné honorer 
notre ville de sa présence et établir létal-major des milices de 
la ville et district de Montréal -I nommé un nombre de loyaux 
officiers pour la diriger.

Celte faveur ne lient être dignement reconnue que par la con
tinuation de notre zèle it la prompte exécution des ordres qui 
émaneront de votre resiss-table gouvernement pour le service 
du roi. Persuadés du zèle des miliciens, tous dévoués à obéir 
aux ordres qui leur seront prescrits, nous prenons la liberté 
d'assurer Votre Seigneurie de leur fidélité et attachement au 
gouvernement dont ils reconnaissent de plus en plus les dou
ceurs, par la générosité de notre illustre souverain, qui a bien 
voulu nous manifester sa limité en se faisant représenter si di
gnement par Milord Dorchester, pour lequel nous ne cesserons 
d'offrir nos voeux pour sa conservation et celle de son illustre 
famille.

Xkvkv Skvkstiik. Colonel Coin, et I. C. 

K épouse de Lord Dorelientrr.

Messieurs,

C’est avec une parfaite satisfaction que je reçois l'adresse



des officiers de la milice canadienne de Montreal et les assu
rance# de leur cèle pour le# intérêts de 8a Majesté.

Je me persuade avec plaisir que le bon exemple des officiers, 
et leurs efforts pour le bien du service et la sûreté de cette pro
vince, répondent toujours au désir que j'ai de procurer aux 
sujets de Sa Majesté dans ce pays le Isinbeur dont ils peuvent, 
jouir sous le gouvernement de la tlrande-Hretagne.

Je vous remercie sincèrement pour les marques d'attache
ment personnel, et de ci ace que vous me donnez, et serai 
toujours flatté d'en mériter la continuation.

• • «

Jeudi, le S septembre, vers dix heur u matin, Son Altesse 
Royale le prince Guillaume llenry, pa it de la ville de Québec 
pour celle de Montréal, accompagné iln colonel Itondes.

.(dresse des linbitiiiils de M fiiiti'rnl ù />ord Dorelirster. sur son 
arriver thins relie rille

Nous les très soumis et loyaux sujets de Sa Majesté, les offi
ciers de la milice britannique de la ville et banlieue de Mont
réal, prenons la liberté de saisir l'occasion, à l'arrivée de Votre 
Seigneurie dans cette partie de la province pour exprimer la 
confiance que nous ressentons d'être de nouveau incorporés 
sous le commandement de Votre Excellence.

Remplis des sentiments du plus profond res|iert et de la plus 
grande reconnaissants* envers notre très gracieux Souverain, 
en ce qu'il lui u plu d'établir Votre Seigneurie pour Vonimnn- 
ilant en chef sur tous les domaines en ce continent. Nous som
mes pleinement assurés, que sous l'administration de Votre 
Excellence toutes les mesures seront prises pour contribuer à 
la prospérité îles Colonies en général et particulièrement de 
cette province, laquelle a déjà tant éprouvé les bons effets du 
gouvernement précédent de Votre Seigneurie.

C'est pourquoi nous nous permettons d'assurer Votre Excel
lence, que si qticlqu'évéucincnt prenait lieu à l'avenir, et qui 
rendit l'assistance des habitants inévitable, la milice britanni
que de cette ville sera toujours prête à se montrer avec joie et
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zèle pour la défense de la provinee; sur laquelle ils désirent 
anleiiiiiient <|iie Votre Seigneurie puisse eontinuer à présider 
jieiidunt un long temps.

Ué/touse ilc Sa Seigneurie

Messieurs,

Je reçois avec satisfnvtion une adresse si remplie de zèle et 
d'attueliement pour le gouvernement de Sa Majesté.

J<‘ me repose beaucoup sur les milices pour leur propre dé
fense et la proteetion de leurs liiens; ainsi je ne doute nueune- 
ment, <pte la milice britannique do lu ville et la banlieue de 
Montréal se le disputera, en montrant un bon exemple, si par 
hasard la sûreté de la province le requérait en aucun temps.

Je vous remercie, Messieurs, de vos sentiments et < “ ace
à mon égard; je ferai toujours mes efforts, pour avancer les 
intentions bienveillantes de Sa Majesté, ainsi que d’assurer la 
paix et pour assurer le bien-être de ce pays.

DoltOlIKSTKK.

Samedi, S septembre, entre une et deux heures de l'après- 
midi, Son Altesse Ilo.vale le prince Guillaume llenry fit son en
trée publique en la ville» de Montréal d’une manière convenable 
il la naissance et aux ardents désirs des habitants.

Son Altesse Royale accompagnée de Son Excellence le gou
verneur général et autres officiers de distinction, depuis la 
Pointe aux Trembles, fut reçue dans h» faubourg do Québec, 
par h* coadjuteur et le clergé, les membres du Conseil résidants 
fi Montréal, par le grand juge et le corps de justice, qui y était 
pour lors, par la noblesse du lieu et vin onvoisine, ainsi que par 
tous les notables citoyens, non sous les armes, qui escortèrent 
Son Altesse Royale par les rues, lesquelles étaient bordées par 
le 1er du tiOièine Régiment et par un ample corps de
milice britannique et canadienne, jusqu'il la maison do M. Des- 
chambault, qui était préparée pour sa réception.

Son Altesse Royale dinn avec Lord Dorchester; le soir un
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feu de joie fut tiré par la trouiie et la milice, sur le Champ de 
Mars, et la ville fut magnifiquement illuminée il cette occasion 
si rare.

lies dames furent présentées au prince, lundi, l'après-midi; 
et mardi au soir, le gouverneur-général donna un bal magnifi
que à une ample compagnie que Sou Altesse honora de sa pré
sence.

Is* 10, l'adresse suivante fut présentée à Son Altesse Royale 
pur les magistrats et citoyens de la ville de Montréal, tant an
glais que français indistinctement.

Qu'il plaise à Votre Altesse Royale.

Nous avons appris, avec la plus grande satisfaction que 
Votre Altesse Royale était arrivée dans la capitale île cette pro
vince, et nous avons attendu jusqu'il présent, il exprimer nos 
plus sincères sentiments, dans la douce espérance de l'occasion 
qui, heureusement pour nous, se présente actuellement ; mais 
nous avons eu de la peine à nous contenir si longtemps impa
tients de témoigner notre joie, île ce que nous possédons en 
notre province, un fils de notre auguste Souverain.

Prompts à saisir toutes les occasions, nous avons naturelle
ment saisis celle-ci, pour exprimer ce que nous sentons bien 
mieux, notre loyauté et vif attachement il la personne sacrée 
de Sa Majesté, et il sa famille royale, dont les soins paternels 
sont toujours de s'occuper de la prospérité et bonheur de son 
peuple dans les parties mêmes les plus éloignées; et en ceci 
nous voyons avec reconnaissance la preuve, dans le choix et 
nomination du noble Lord qui est il la tête de l'administration 
de cette province.

En Votre Altesse, nous contemplons les soins certains île Sa 
Majesté pour tout son empire, en plaçant un de si>s fils illus
tras,dans un état, qui bien rempli, en est le principal Ism le
vant, surtout il cette province; commerce qui est le seul, ou 
principal retour que nous pouvons faire il la Mère-patrie, pour 
des soins et largesses.

Et c'est avec la plus grande vérité que nous nous réjouissons, 
de ce que Votra Altesse Royale persévéra dans l'étude et pra-
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tique d'uu état ai dur, il un Age ai peu avancé; agréable et cer
tain augure de la protection, aécurité et gloire qui en résultera 
à la nation dans aucun temps A venir.

<jue vos illustres parents puissent vivre bien des années, pour 
le bonheur du peuple, étant le modèle et la gloire ; quoique dans 
leur état élevé, de toutes les vertus privées aussi bieu que pu
blique, et que Votre Altesse Royale jouisse longtenqis d'une 
parfaite suuté, sont nos voeux les plus sincères.

A laquelle Son Altesse Royale a fait la réponse suivante : 

Messieurs,

Je reçois avec vrai plaisir cette adresse, au nom de tous les 
états des fidèles sujets de Sa Majesté, dans le district de Mont
réal. Je ne manquerai point de saisir la première occasion, 
pour fain- parvenir au roi, mon père, ces preuves d'attachement 
qua donnent les habitants de cette colonie florissante et éten
due pour sa personne sacrée et du bonheur dont ils jouissent 
sous un gouvernement doux et sage. Sa Majesté ne pouvait 
donner une plus forte preuve de sa bonté paternelle, que dans 
le choix qu'elle- a fait du Lord 1 tore heater, qui possède à si 
justes titres la considération de son Souverain, pour lui confier 
les provinces britanniques sur ce continent ; et par ses soins, 
aidé des efforts distingués du Canada, ses habitants auront 
l’occasion de donner des preuves convaincantes de leur loyauté 
et affection pour Sa Majesté, et se conserveront ce lsinbeur, 
dont oh jouit seulement sous la couronne de la Grande Rreta- 
gne.

l/es expressions favorables dont vous m'avez honoré, Mes
sieurs, méritent ma plus vive reconnaissance, et je les consi
dère comme un motif nouveau pour m'engager A poursuivre 
la profession navale, afin de me rendre digne et capable, quand 
il plaira A Sa Majesté, de commander sa flotte, et par IA, proté
ger le commerce qui <*st la source d’où notre nation puise scs 
richesses et qui soutient son importance.

William.
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Adresse des habitants de la ville des Trois-Rivières.

L'attachement mqii-ctueux et les sentinpaits vrai nient 
loyaux (leu anelviiH et nouveaux sujets de Sa Très (irarieuse 
Majesté en la ville et dit district des 3 llivières seront (nous 
osons nous en flatter) nn témoignage non équivoque pour 
Votre Altesse Royale de la joie la plus vive que nous ressen
tons de son heureuse arrivée dans cette province.

Cette époque mémorable et à jamais flatteuse ornera notre 
histoire, et sera transmise à la plus grande satisfaction de la 
postérité. Un témoignage aussi flatteur d'affection de la part 
de Votre Altesse Royale imprime dans tous les coeurs les sen
timents de la plus ample et de la plus respectueuse iwonnuis- 
sauce, l/cs succès glorieux des premières campagnes de Votre 
Altesse Royale font notre admiration, et nous font entrevoir 
que l'empire maritime, se peiqn-tliera sous vos auspices en fa
veur de la (Irande-Rretagne.

Verniettez.-nous de supplier Votre Altesse Roy»h- de vouloir 
bien présenter aux pn-ds du trône nos assurances sincères de 
fidélité et attachement respectueux pour la personne sacrée 
de notre auguste Monarque, et lui faire agréer les voeux cons
tants que forment pour la prospérité de la famille royale, ceux 
qui ont l'honneur de se- professer très res|N‘ctueiiaement, de 
Votre Altesse, les très humbles et très obéissants serviteurs.

Datée des 3 Rivières du <i septembre 1T8T.

Réponse de Son .1 liesse Rni/ale

U-a expressions de loyauté contenues dans cette adresse qui 
m'est présentée au nom des anciens et nouveaux sujets du roi 
mon père1, dans la ville et district des Trots-RIvièrw ne ]leu- 
vent que m'être bien agréables ; soyez persuadés. Messieurs, 
que j'aurai un vrai plaisir il les faire parvenir à Sa Majesté.

Pour les sentiments favorables qui me regardent personnel
lement, je vous remercie.

William.
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Adircté d’un habitant de Vile tfaint-Laurent (Orléans) nommé 
C. (’repeau, chantre de la paroi une Naint-Vierre en /7.S7.

Mgr D’Ksgly, évêque <k- (jucher, étant fort âgé, chanta sans 
y faire attention un alleluia un ilimanche où l'on ne devait pua 
le chanter, mais bien le dimanche précédent, jour que Sa Gran
deur n'avait ]«is chanté la messe par maladie. Comme je de
mandais à ('ré|K-au pourquoi l'évêque avait chanté l'allelnia 
ce jour-là, il me répondit avec tranquillité:

—Mais, monsieur, il fallait, bien qu'il le chanta aujourd'hui, 
il ne l'a pas chanté dimanche dernier.

1787.—Le :$ septembre, entre trois et quatre heures du soir 
arriva en la. ville des Trois-Rivières, le très honorable Lord 
Dorchester en route pour Montréal. Sa Seigneurie fut reçue 
an bord de la grève, par la noblesse, le clergé et un nombre de 
citoyens de la ville, qui le félicitèrent sur son heureuse arrivée, 
et lui témoignèrent la satisfaction qu’ils avaient de la revoir. 
La compagnie de milice de la ville, commandée par le capitaine 
L. S. Iveproust, bordait la rive par où elle passa ; un détache
ment de cavalerie accompagna Sa Seigneurie jusqu'à la l’ointe 
du Lac. 1-n joie et la satisfaction brillait de tout cAté, et on ne 
regrettait que de ne pouvoir pas faire plus dans un jour aussi 
honorable et aussi flatteur pour l'endroit

Is* 7 septembre, à dix heures du matin, arriva aux Trois- 
Rivières Son Altesse Royale le prince William-Henry, accom
pagné du colonel Dundas. Le clergé, la noblesse et un nombre 
de citoyens furent le recevoir au bord de la grève ; dix compa
gnie de milice, commandées par le capitaine L. S. Leproust, 
saluèrent Son Altesse Royale de trois décharges de mousque- 
terie, cette troupe bordait la rue depuis la grève jusqu’à la mai
son où débarqua Son Altesse Royale. Vers les onze heures. Son 
Altesse Royale partit et marcha à pied jusqu’en dehors de la 
ville, la rue où elle passa était bordée de troupe milieiennes et.



<Vmi corps «le cavalerie préparé pour l’escorter jusqu'il la 
Vointe-du-Ulc. Mais Sou Altesso Royale ayant témoigné 
qu’elle désirait aller sans suite, le détachement de cavalerie 
rentra dans la ville dans le plus grand ordre, lai satisfaction, 
l'empressement, le zèle que montrèrent les milices dans cette 
rare occasion, ne peuvent être que la suite «l’un attachement 
sincère pour le gouvernement.

Le 17 septembre après-muli, vers 4 heures, Son Altesse R ovale 
le prince, en son retour «le Montréal et «le Chamldy, fit une vi
sit»* à Korel appelé à présent «le son nom, William-Henry. Son 
Altesse Royale fut salm'-e «l’une décharge «le l’artillerie «le la 
garnison. Lorsqu'il mit pied à terre il la maison seigneuriale, 
où l’honoruhh* Samuel I loi lau<l, écuier arjNiiteur-général de la 
province, lui ayant présenté un plan de la nouvelle ville, il plut 
à Son Alt«>sse Royale «le nous permettre l'honneur de lui 
donner son illustre nom, William Henry. Après avoir dîné 
ù la maison Seigneurial»*, Son Altesse Royale fut conduite à 
la place «l'armes ( lU’tuelh-mimt la Place Royale I où elle fut sa
lué dereelmf par la garnison, après «pmi ayant fait une légère 
visite «lu magasin, etc., elle traversa à Berthier, accompagné 
du colonel Dutulus et du capitaine Smith, de l'artillerie. Son 
Alt«*sse Royale fut saluét* une troisième fois en entrant dans le 
bateau, par la garnison <-t par la milice canadienne, dont l'a gris
aille régularité, arcoinpagmV «le leurs acclamations, semblait 
la pénétrer «le leurs acclamations.

Son Altesse Royale arriva ù Québec le 20 septembre un peu 
avant «lix heures du soir, sur quoi une salve royale fut tirée de 
la granile batterie.

» • *

Un mari qui perd ua fem me un nu u’en aperecroir (17871.— 
Le 30 septembre, un dimanche, j’allai entendre l«*s vêpres à 
Saint-Laurent, Après l«»s vêpres, une personne de qualité qui 
y assistait avec sa femme, me dmnnmln si je pouvais faire route 
av«*c eux. Je lui répondis qu’il me faisait beaucoup d’honneur 
et que je l’accompagnerais avec plaisir.

Nous avions plus de deux lieues il fain* pour nous rendre



chacun à notre logis. Nous montâmes donc tous trois sur deux 
chevaux. Is* monsieur monta avec sa femme sur un, et moi sur 
l'antre. 4'ouime le temps était l**an, )t* lui proposard'aller voir 
<|iieli|Ue chose de curieux ù un endroit nommé le trou Saint- 
Patrice. 4 "est une pyramide renversée que l'auteur de la na
ture a placé près de cet endroit sur un rocher. Sa curiosité 
lui coûta bien chère ainsi qu'on va h* voir.

Pour arriver à cet endroit, nous étions obligés de prendre la 
grève où il n'y a aucun chemin que quelque* traces encavéea 
dans le sable que nous voyions de temps it autre et qui nous fai
saient ]tenser que quelques mortels y avaient passé et nous ser
vaient ainsi de guides. Nous allongeâmes par ce moyen notre 
route d'une demi-lieue. Nous y arrivâmes ctqtendant très faci
lement, et après avoir examiné cette curiosité naturelle, nous 
remontâmes sur nos chevaux et poursuivîmes notre route jus
qu'à ce que nous eûmes trouvé un chemin de montée, ce que 
nous rencontrâmes p:*u de temps après.

Il nous fallait monter une côte très escarpée couverte d'un 
feuillage si é|atis que nous étions obligés de nous courber sur 
nos chevaux pour nous garantir les yeux. Au milieu de la 
côte, mon compagnon me dit : “—Je crois que h*s branches vont 
nous jeter â bas de nos montures et que nous allons perdre la 
vie ici." Quelques instants après, je vis bien quelque chose s’é- 
ehapper de la monture de mon compagnon mais jetais telle
ment occupé â me garantir des branches que je n'y portai pas 
attention. Nous arrivâmes enfin au haut de la côte. Nous 
nous arrêtâmes pour examiner la belle perspective qui s'offrait 
â nos yeux de toutes parts et qui les frappait tant que le mon
sieur en question ni moi ne nous aperçûmes de la perte que 
nous venions de faire. Après avoir rassassié nos yeux du beau 
paysage que nous avions sous les yeux, nous tournâmes bride, 
en repassant dans notre esprit les objets qui nous avaient le 
plus frap|s'*s. Nous marchâmes ainsi environ une lient* lorsque 
tout â coup mon compagnon s'arrêtant me dit d'une voix effa
rés* :—“Ali! ma femme! ma femme! où est-elle? qu’est-elk* de
venue? Mlle n'est plus derrière moi. Où | suit-elle étis* tombée? 
Comment se fait-il que nous ne nous en soyons |ias aperçus?

Il me semblait que lorsque nous avions quitté cette pyramide
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renversée elle n'était plus ave»* non*. Mon «•onipagnon ni’as- 
aura <lu contraire. Tout ce que je cralna, ajouta-t-il, c'eut 
quelle ne aolt tombée dans une ]a*tite rivière <|tie noua avoua 
traversé**. .le rt-plitpiui il cela qu<* le bruit «le la chute dans 
l’eau aurait certainement attiré notre attention, la* lecteur 
vu jieut-étre noua accuser «b* diatraetion ou, ce qui est pin*, «le 
folie; mais qu'il continue île liri* «*t il va voir que pareil acci
dent pouvait bien noua arriver et qu'il lui est peut-être déjà ar
rivé il lui-même. Enfin, après avoir bien repn'-senté à notre 
cerveau tous les «llfférenta endroits où noua avions jutasé, mon 
compagnon me «lit d'un air joyeux :—Ali! je nu* souviens qu'«*n 
montant la «*6t«*, les liranclu-s ont «lélacbé quelque cltose en 
arrière «le moi. <"était probablement ma femme qui tombait. 
Je me rappelai alors «pie mon cheval avait touché quelqm* chose 
«le ses pi«*ds, et nous nous accordâmes à «lire que c'était elle qui 
était tombée.

Nous nous rassurâmes bientôt <>t mon compagnon «le route, 
me «lit :—Oh ! je ne suis plus inquiet il pivsent. Je sais où elle 
<*st. Puis il retourna sur ses pas pour l'aller rejoindre. Mais 
s’arrêtant tout ù coup, il tira sa montre et voyant qu'il était 
«léjù cinq heures et que nous avions encore loin à nous rendre, 
il nie «lit qui'] était trop tard pour retourner, qu'il nous fallait 
poursuivre notre chemin, qu'il était obligé «le retourner à Naint- 
i.uurent le lendemain et qu'il la pmulrait en passant. Voilà 
un homme bi«*n tranquille sur le sort «le sa femme, me «lira-t-on 
|s*ut-f*tre. Je répondrai «pi'il agit très bi«*n, <*t que c’eut ainsi 
que l'on «loit agir «lans ce «pli arrive de fâcheux. Il ne faut pas 
se luisser aller à la trist«*sse pour la moindre perte. Nous par
tîmes ensuite, bien ilécblé il la laiss«*r coueher une nuit «leliors, 
morte ou vivante, dans l'eau on dans les branches. Nous finies 
encort* une lii-ue enseinbli* et prtnn*s chacun notre ch«*niin pour 
gagner nos logis r<*s|M*«*tifs. En me laissant, il ni:* «lit, aprè* 
m’avoir tout joyeux souhaité le bonsoir:—Ki vous trouve* nia 
femme, je vous prie «le me la renvoyer.

J'appris l«* lendemain «pi'ayant retourné ù l'endroit où nous 
avions ét«-*, il trouva sa femme «lans la c«‘it<* en «piestion, sans au
cun mal. ipioiqm* sans parole. Mais comment aurait-elle pu 
avoir du mal, puisipic la femme dont j<* ]iarl<* était un bréviaire,
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et le monsieur un prêtre (M. (Julien, vicaire de Mgr D’Esgly, 
évêque <le Québec).

Le mariage îles habitants île la eiuiiitagne autrefois.—Lors
qu'un Canadien veut se marier, s'il est parent de la fille qu’il 
veut épouser, il est obligé d'avoir dispense de son évêque, ce 
qu’on obtient jusqu'au troisième degré (quant à ce point on 
obtient la même chose dans les villesi. Si quelquefois l'évê
que eu accorde au second degré, il faut qu’il y ait de grandes 
raisons, comme à ceux qui habitent des Iles, vu qu’ils sont obli
gés de faire des traverses et qu'il leur en coûterait beaucoup, 
on leur accorde dispense au deuxième degré, ce qui est cepen
dant bien rare ; lors donc qu'ils sont parents et qu'ils ont obte
nus dispense, le curé où résille la future épouse en voyant la 
dis|M‘iise, publie |s-udaut trois dimanches consécutifs les bancs 
des futurs époux, ce qui se fait aussi quoiqu'ils ne soient pus 
alliés : quelquefois on ne publie qu'un ou deux bancs, mais il 
faut alors une swonde dispense de l'évêque diocésain, et l'ar
gent provenant des dis|N-nses est employé pour la nourriture 
des pauvres.

1st publication des bancs étant faite, s'il ne se trouve |ter- 
sonne (pii ne s'oppose au mariage, le curé préside ù la célébra
tion, le mardi d'après le dimanche de la dernière publication ; 
ce jour a été changé du lundi, parce que les habitants em
ployaient ordinairement le dimanche à préparer le festin et 
c'est pour éviter cela que l'évêque a sagement remis au mardi.

la* samedi d'avant le dimanche à la dernière publication les 
futurs époux, font faire devant un notaire leur contrat de ma
riage auxquels assistent tous leurs parents.

Le jour du mariage venu, le futur époux se rend de grand 
matin il la maison de In future épouse avec tous les parents et 
amis des deux parties, et font à leur façon le compliment ù la 
future épouse sur son mariage.

Vers les sept heures du matin, la future épouse conduite par 
son père ou son plus proche parent, ainsi que le futur époux, 
montent dans leur voiture avec tous les autres parents et se
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rendent (deux ou trois |«ir voiture) il l’église de la paroisse de 
la future épouse (ear e'est toujours dans le lieu oit elle de
meure que le luuriage se eélébre).

ltès qu'ils sont arrivés, le |s‘re conduit su fille par la main à 
la Sainte Table <1:- l'église et le garçon va se mettre à son côté 
à genoux ; le curé vient aussitôt avec ses habits sacerdotaux, 
et prend leur consentement mutuel ; après quoi le marié prend 
l'anneau qu’il avait luis auparavant sur une assiette et liéni par 
le curé, et le met au doigt de la mariée, ce qui est le signe du 
mariage. Le curé dit ensuite quelques prières et va célébrer la 
sainte messe pour les mariés, qui deux jours auparavant se 
sont mis en état de recevoir ce sacrement par une confession 
et communion.

Après la messe, les mariés se rendent avec toute leur suite 
it la maison preshitérale, où le eu ré écrit leur mutuel consente
ment av:*c l'avis des parents, sur deux, registres, un desquels 
n-ste à la fabrique du lieu, et l'autre se porte tous les ans au 
greffe des Archives dans la ville de (juéla-c, pour servir de mi
nuta déposée, afin d’y avoir recours dans le Is-sniu.

Le mariage transcrit sur les régistres, le marié donne seule
ment cinq ehclius au curé pour les honoraires, et les mariés 
suivis de leurs conviés, s'en retournent dans le même ordre 
qu’ils sont venue (il l'exception que les mariés sont dans la 
même voiture) il la maison du jière de la mariée, pour y faire 
les noces; en y entrant les mariés s'embrassent et le sont en
suite tous deux par leurs parents, ci* qui marque la parfaite 
union qui doit subsister dans les deux familles qui se lient en
semble. Ils boivent ensuite chacun un coup d’eau-de-vie.

Après quoi, ne serait-il que dix ou onze heures, ils se mettent 
tous il table, excepté le marié, son Is-au-père, et sa belle-mère 
qui restent debout et servent la mariée qui est au liant de la 
table, ayant il ses côtés son frère ou autre proche parent, et la 
soeur ou antre proche parente du marié, qu’ils nomment gar
çon et fille d’honneur pour les cérémonies de la noce; le nom
bre île convives est toujours de près de cent personnes.

Le repas est toujours composé de pièces de lard frais et (le 
montons qu’ils font cuire dans le four, ou qu’ils font bouillir, 
les deux seules manières de faire cuire leur viande, ils ont aussi 
quelquefois mais très rarement des volailles.



Vers lv milieu <lu r<q>aa, ils font chanter lu mariée, qui le fait, 
bien ou mal, et chacun ensuite chante sa chanson qui ne finit 
guère sans Isiire un coup d’eau de vie, étant la seule liqueur 
qu’ils y boivent, et ce en grande quantité.

Lorsque les t-sprits commencent it s'échauffer, on voit avec 
un oeil surpris le père s'approcher de son fils qui quelquefois 
n’a pas quinze ans, on le voit, dis-je, Istiiv avec lui |s-ndnnt plus 
d’une heure et se saluer réciproquement, et déchirer avec un 
appétit incroyable dos morceaux de viande d'une énorme gros
seur, ainsi que des pâtés à demi-cuits composés de pommes et 
de mélasse qu'ils trouvent meilleure que nous des chapons 
rôtis; ce qui me surprend le plus c'est qu'ils en sont très rare
ment incommodés; il faut croire que l'eau-de-vie qu’ils boivent 
recuit les aliments qu'ils mangent et h-s fait digérer aussitôt. 
J’en ai cependant vu un qui en fut malade. Je lui conseillai 
de latin- île l'eau chaude; quand il m'entendit lairler d'eau 
chaude il se mit à rin-, et demanda au contraire encore à nuui- 
ger, cela, nie «lit-il, fera passer le neste.

Le dîner de la noce fait, qui dure une heure et demi, le gar
ant d’honneur tenant un gant va prendre le marié par la main, 
et la fills- d'honneur la mariée et les conduisent ainsi au milieu 
de la chambre, où un mauvais joueur de violon leur fait danser 
un menuet, liés qu'ils ont fini, on prie quatre autres couples 
qui dansent aussi tous ensemble le menuet, dans une chambre 
qui souvent n’a pas dix piisls en carré. Je fus prié un jour n 
une de ces noces et je me perdis si bien en dansant de la sorte, 
que je n;- pouvais plus trouver ma jiartenaire. quant à eux ils 
sont si bien accoutumés qu'ils ne sc tronqs-nt jamais.

Ix-ur danse qui n'est composée que il:- menuet « t de quelques 
contredanses, dure ainsi jusqu'au soleil couché, temps où ils se 
remettent à table et notqient avec le même appétit et agissent 
de la même manière qu'au dîner.

liés que le souper est fini, on voit entrer en foules de jeunes 
hommes et de jeunes filles que l’on admet toujours pour danser, 
ils h-s nomment les survenants. Is-s jeunes gens ont pour cou
tume et ni- manquent jamais de porter chacun une hnutcill» 
d'euti-de-vle sous le liras qu'ils cachent autour de la maison de 
ia mariée, ou dans des bûchers, et vont de temps à autre boire
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un coup pendant lu danse; ils ee croiraient déshonorés s'il* n'é
taient pas ainsi muni chacun de leur Isuiteillc; on ne voit 
jamais de vin dans un repas, ils disent pour raison négative, 
que le vin n'a |>as assez de force ; ils le donnent cependant quel
quefois il leur femme dans les maladies de leur sexe, auxquelles 
celles-ci sont assez sujettes, ne prenant aucune précaution ; 
quant aux " a ils sont très rarement malades.

Mais je m'écarte, ce me semble de mon sujet, voici donc ce 
qu'ils fout après le souper de noces, lai danse recommence de 
la même manière qu'après le dîner et avec leu mêmes cérémo
nies, ce qui continue ordinairement jusqu'à minuit, heure où 
les mariés se retirent incognito et les convives en font autant 
|h*u de temps après.

Le lendemain, de grand matin, les convives viennent rejoin
dre les mariés et partent tous ensemble de la maison île la ma
riée et se rendent dans celle de l'époux et passent encore la 
journée à faire les mêmes suites de repas, danses et cérémonies 
qu'ils avaient fait la veille, ce qui dure souvent chez <vux qui 
sont riches deux ou trois jours. Ite sorte qu'ils mangent et 
boivent ]tendant ces jours, ce qui leur suffirait pour un an.

« * *

Ils se mettent ensuite à travailler la terre, ce qu'ils conti
nuent de faire toute l'année de la manière suivante:—

Le printemps qui commence dans ce pays vers le Üô ou llti 
avril, ils ensemencent leur terre ce qui dure environ quatre 
semaines, pendant laquelle ils sèment du blé, de l'avoine, des 
pois et des patates pour engraisser leurs animaux, du lin dont 
ils se font des chemises et autres vêlements, ils ont aussi des 

avec la laine (lesquels, mêlée avec du fil, ils se font de 
lions habits. Ile sorte qu'ils n'ont recours aux villes marchan
des que pour certaines choses dont ils ne peuvent absolument 
se passer, ou qu'ils ne recueillent pas sur leurs terres, telle que 
l'eau-de-vie, la mélasse dont ils se servent |mur sucre, !:• tabac 
en pondis1, car pour relui à fumer ils en vendent «ut quantité 
chaque année. L'huile qui leur sert de chandelle; et un habil
lement complet d'étoffe étrangère qu’lis achètent tous les deux 
ou trois ans, le conservant |siur les fêtes et les dimanches.
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Lorsqu'un habitant u fini ses semences, il raccommode ou 
fait dew clôture*, dont toutes liai ru terres sont séparées pour 
éviter le dommage que pourrait faire les animaux d'un chacun 
sur la terre de son voisin ; ils font ou nettoyant les fossés pour 
égouter h*s eaux <pii sans cela inonderaient leurs terres.

Ils font ensuite leurs foins pour hiverner leurs animaux, 
lies foins faits ils commencent il couper leurs grains, ce qui 
dure cinq ou six semaines, suivant le beau ou mauvais temps.

Suivent immédiatement les labours qu'ils font ainsi l'autom
ne par rapport au printemps trop tardif dans ces contrées; il 
peine ont-ils fini leur labour, que l'hiver s’avance à grands 
pas et amènent au commencement de novembre chaque année 
une quantité de neige dont ils profitent pour coujier leur bois 
qu'ils traînent aussitôt pour se garantir du froid de 25 et 30 
degrés qui dure très souvent six mois.

Ilès qu'ils ont fini de traîner leur bois qui souvent est éloi
gné de deux lieues de leur maison, ils commencent il battre 
leurs grains pour en séparer le froment d'avis1 la paille dont ils 
nourrissent avec le foin leurs animaux pendant l'hiver; il leur 
en faut une grande quantité, car chaque animal mange par hi
ver 2511 Imttes de foin et •, la botte du poids de 15 lits.

l'ar cette suite de travaux, on peut conclure qu'un habitant 
qui n'est point paresseux, ne peut jamais dire : Je n'ai rien il 
faire aujourd'hui ; mais n'en sont-ils pas que | bis heureux ! 
ils sont exempts de soucis, ils travaillent beaucoup, il est vrai, 
et c'est ce travail même qui leur procure un bon ap)>étit, un 
sommeil exempt de ces songes voltigeants qui nous fatiguent 
souvent, ils voient naître avis: joie des enfants qui dès l’Age de 
dix ans emploient déjà leurs faibles mains à l'agriculture, ce 
qui leur donne en jm-u de temps une force surprenante et leur 
fait par conséquent un corps robuste et en état de soutenir à 
15 ans les travaux les plus fatigants. Sitôt qu'un habitant a 
cinquante ans, et qu'il a un fils de dix-lmit à vingt ans, il lui 
fait un almndon de son bien A condition qu'il lui donnera une 
rente annuelle pour le nourrir, et souvent ils vivent tous en
semble, et alors le fils fait son profit de l’excédant de leurs 
besoins, il est seulement obligé, et ce justement, de donner 
une certaine somme A ses frères ou soeurs s’il en a. Lorsqu’ils

5
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ou qu'elle* sont majeures, c'est-à-dire à vingt-un an accomplis, 
suivant les onloimunves de <-e pays, cette manière d'agir des 
pères envers leurs enfants est très avantageuse it ces derniers, 
car sans cela ils seraient contraints de voyager ou d'aller ou
vrir de nouvelles terres ; il n'y a que ceux qui ont une nom
breuse famille qui agissent ainsi.

I.es habitants canadiens sont tous assez, dévots, mais facih-s 
à faire tomber dans la sti]ierstilion, mais ce n'est pas surpre
nant, le manque d'éducation en est la cause.

Un y voit guère parmi eux d'ivrognes passionnés; s'ils boi
vent ce n’est que quand ils se trouvent en compagnie, ce qui 
arrive lorsqu'ils sont dans les villes ou il leurs noces, ("est 
alors que vous les rencontrez, couchés dans leur voiture et lais
sant aller leurs chevaux qui les conduisent à demi-mort de bois
son et toujours sans accident à la porte de leur maison.

(juant à la politesse ils n'en sont pas beaucoup munis, il est 
vrai, ils sont au contraire la plupart bien grossiers : ils entre
ront chez, vous le bonnet sur la tète I je dis bonnet car il ni* 
porte pas souvent de chapeau t la pi|s> il la bouche, s'assoierout 
sur une chaise, et y resteront souvent un quart d’heure sans 
vous dire un mot, attendant que vous leur demandiez, le sujet 
de leur visite, c’est alors qu’ils vous répondront en ôtant leur 
bonnet il demi et en se grattant l’oreille; mais nous regarderons 
tout cela comme peu de chose, dès que nous jienaeroliu que c'est 
leur manière d'agir, et qu'ils n'ont |Hiint ce que nous nommons 
Civilité.

Ce qu'on pourrait peut-être leur reprocher c'est d'être un 
peu trop intéressé, faisant souvent quatre lieues ou même six. 
s'ils savent avoir pour deux eoppw meilleur marché lorsqu'ils 
ont quelque chose à acheter; mais encore, aurait-on |ieut-êlre 
tort de les blâmer ; ils travaillent lieaucoup, font très ]ieu d'ar
gent et c'est presque juste qu'ils le ménagent.

Ils sont d'ailleurs très charitables, au point que si un d’entre 
eux brûle sa maison ou sa grange, vous la voyez, quinze jours 
après rebâtie sans qu'il lui en coûte une cojte, chacun se porte 
avec plaisir à secourir le malheureux, sans attendre que celui- 
ci vienne leur demander.
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* *

Le prince William-Henry à Léei».—bi l*ointe-I>vy n'est (lis
tante <le la ville île Québec (|ue par la traverse (la fleuve Maint- 
biurent (|iti a une demie lieue de large. <"est un endroit très 
agréable. Mon Altesse Royale le prince William-Henry a été 
s'y promener plusieurs fois |icndunt son séjour duns ce pays, 
et principalement le ti octobre 1TST, où il y déliar<|tia avec plu
sieurs de ses officiers, dans le dessein d'aller visiter par cu
riosité linéiques maisons d'habitants, sans y être connu, ce qui 
était facile à faire parmi eux qui s’occupent plutôt ù leurs tra
vaux champêtres qu'à savoir distinguer un prince d’avec une 
lieraoune de qualité inférieure.

b- prince entra donc dans une maison où il ni1 trouva qu'une 
femme, mais une de celles qui sont vigoureuses et qui ne crai
gnent rien, et qui feraient volontiers le coup de poing avec plu
sieurs hommes si l'occasion s'en présentait. Il demande à cette 
femme une terrine de lait ù boire: Elle lui répondit d'un air 
farouche, qu'elle lui en donnerait s'il voulait la payer et ne pas 
faire comme quantité d'autres jeunes étourdis d'officiers qui 
venaient tous les jours chez elle lui demander (lu lait ù acheter, 
et qui, quand ils l'avaient lui ou mangé s'en retournaient sans 
payer, la* prince lui dit qu’il n’en agirait jais ainsi, et après 
l'avoir assuré qu'elle ne ]M‘rdrait rien avec lui, elle fut enfin 
chercher une terrine de lait.

Son Altesse Royale, après l'avoir lui avec des officiers, tira 
de sa poche une portugaise et la présenta à la femme qui la 
voyant se mit à lui dire avec colère: Alla! Voilà bien de mes 
gens, on voit bien que vous ne valez (mis mieux que les autres! 
("est ainsi qu'ils font, ils me présentent des portugaises à 
changer pour un demi schelling; c'est bien me dire qu’ils ne 
veulent pas payer, car le moyen, poursuivit-elle, qu'une pauvre 
femme comme moi puisse changer une jxirtugnlne, moi qui ai 
à peine de quoi acheter du pain. Les officiers de Son Altesse 
Royale l’ayant averti qu'elle luirlait au prince: Quand ce serait 
le roi, répondit-elle, ce serait tout la même chose, il ne doit pas 
prendre ce qui m'appartient sans me le payer. Le prince à qui 
l'histoire plaisait et qui en reçoit beaucoup avec sa suite, lui
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«lit :—Eli ! bleu ne vous (Vidiez |his la buniie mère, prenez <*‘ttfi 
]s>rtiigaiw, c'est pour voua ré«-oiii|*Miscr «le ceux qui ne voua ont 
|«i8 pave.

Jeudi, let octobre 1787, ou fit îles feux d'art ifici-s sur le Cap 
Diamant dans la ville de Ijui-lsr eu l'honneur du prince 
William-Henry, qui furent exécutés de manière à donner beau
coup de satisfaction et de plaisir à un concouru nombreux de 
momie qui a'i-tait assemblé à cette occasion.

la-s lundi et mardi suivants, les trans|a>rts ayant à bord le* 
-île, 31e et 34e régiments partirent du port de <juéla-c pour 
l'Angleterre.

la- mercnsli, 10 du même mois, vers sept lieures du matin, 
partit de (jlléls'c le navire de Sa Majesté /‘ii/iisa*. coin mandé 
par Son Altesse ItoAale le prince William-Henry, lisptel fut 
suivi par b- l.ranih r, navire commodore, et la liiHuiirrr. capi
taine Miitcliin.

Moyen «l’empêcher les " es si fréquentes dans ce
jiays, i-t cela par la trop grande facilité des mari" "< en gros
à faire des avances à «les gens qu'ils ne connaissent pas :

S'il est des banqueroutes exemples de mauvaise foi, il n'en 
est guère où il n'y ait de la témérité. Si l'on employait le* tè- 
gles suivantes, i| serait tri-s difficile de faire banqueroute. Il 
faudrait:

1 Etablir «les magistrats ou commissaires à qui les mnr- 
rliands rendraient compte de leurs effets, de leurs profits, de 
leurs dépenses «*t de leurs eut repris ‘s ; et ce «•liaqlle année.

3 Unir défendre «le risquer le bien d'autrui, et ne leur ju*r- 
mettre même de ne t " r que la moitié du leur.

3" I’ermcttiv à ceux qui ne pourraient gérer seuls leurs af
faires de s'associer quelqu'un avec eux, et rendre la police de 
ces sociétés inviolable par la rigueur des peines imposé»1* à 
ceux qui ne les suivraient jais.

4° LaisstT la liberté du commerce entière.
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Si l'on agissait ainsi, on verrait lti.-n vite le commerce «lu 
paya semblable au flux et reflux de lu mer. Un trésors y «mire
raient comme Icm flot» viennent eur l'autre. Ut franchise, la 
lionne foi, la candeur semlilernieut «lu liant «le» montagne» «le 
ce ( il U|i|»‘lcr le» niurcliatiil» «le» terre» le» plu» éloignée*. 
Tou» ce» tua relia iule vivraient trumpiilkw «-online tlaii» leur 
patrie.

M. Mellonell, pri'-tr.-«Vossais dont j'ai parlé précédemment, 
était à IJiii-Ih-i- depuis près «l'un an, t|iini<|iie destiné |»mr aller 
en mission au fort Heauluirnoi», au suil de la ville «le Muni real. 
.Mgr Hrianil, ancien évêque du |«ay», lui demanda un jour pour- 
«ptoi il ne se remlait pas à sa mission. Il lui ri-pomlit en mau
vais français : “ .Mgr, j'irai i|imml je puis." l'Iusietirs mois s'é
coulèrent enroll- sans qu'il parlât de partir. Il faut ohservt-r 
qu'il avait sa mèri* qu’il était obligé de soutenir et «pt'il avait 
placé à I'll. lié)létal de IJiiéls-c. Klk* était extrêmement 
Agée et infirme, et malgré tout cela bien-ainpV «le son fils, ainsi 
qu'on l<- va voir.

M. (Iruvé, grand-vicaire «In district de (Jim-In-c, eut enfin 
ordre de Mgr d'Ksgly, évéïpu- du lieu, «le lui signifier son «l<-- 
pari, i-ti lui faisant voir qu'il i-tail plus néei-ssalre en qualité 
«le pasteur auprès «le son tnm|N-au qu’anprès «le sa mère, et 
ipt'il avait «In prévoir avant d'entrer «lans son état qu’il serait 
dans le cas d'aliamlonner »;-» parents. A quoi le missionnaire 
n'-pliqtin Mais, mon gt-aml-vicaire, j’étais fils avant «l’être 
prêtre.

£0 dnrmbrr 17M7.—Etablissement d’une “ pour Halifax, 
qui |uirtira «le cette «lernièn* ville tous l;-s pn-miers lundis «le 
«Inapte mois à ... heure «le n-levi's-, «pii passera |>ar Frédéric- 
ton «-I la ville de Naint-.l.-an, dans la province du Nouveau- 
Hrtinswlclt, pat- Highy, Annapolis, Horton et Windsor, «lans la 
Nouvell«--Kcosse. Ix- <lim-ti-ur-générul «-st M. Hugh Finlay.
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I.i' là mai 17MS, a sorti him- ordonnance i|iii défend il qui que 
ce noil de pratiquer la médecine et la chirurgie daim la pro
vince de tjuéhec, ou la profi-ssion d'iu-coucheur dan* le* tilles 
de (juélH'c el Montréal, sans une |H>riui**ion du gouverneur ou 
du lieutenant-gouverneur pour lor*.

(.es médecins et chirurgiens dans l'armée ou dans la marine 
en sont exempté*.

Itu même jour.—l'ne autre ordonnance «lu même Conseil 
change la présente inéllnsle des Inline* et carriole*.

Il e*t donc ordonné jsir cette ordonnance qu'npré* le 10 no- 
vemlire pris hain, iiiiciine voiture d'hiver ne sera employée, qui 
ne sera |Miinl fixée il sa mennire, conformément il un de* mo
dèles qui sera vu cher, les clercs des marchés de < jiiélss- ou 
Mont mil, ou chez chaque capitaine de milii-e des campagnes, 
sous peine d'amendes.

Mart t/e l/t/r /».'*<////. frn/ue de (Jiiïhrc, i/éeéi/c à Saint-Pierre, 
île d'Orlvan».

la1 -S mai I7MM, Sa (Irandeiir Mgr Uniis-l’liilippe Mariait- 
chenu I ►"Ksgly, évêque de IjnélNV, tomlia malade à sept heures 
du soir d'une fièvre intermittente accompagnée de fri**on. On 
dépêcha aussitôt chez le docteur .lust il la Sainte-l'amille, qui 
s’y rendit. Il trouva la fièvre de Sa (Irandeur très mauvaise 
et jugea à propos de le saigner; il put à peine lui tirer quelques 
goutte* de sang. Mgr demanda il *e faire purger. Ia> docteur 
lui dit que cela ne |M>uvuit lui faire que du liien, Il lui donna 
en conséquence une médecine qui le fit un peu évacuer.

Ia> lendemain, la fièvre augmenta. Sa Grandeur |uissa une 
mauvaise journée.

la* vendredi, son secrétaire, M. Hamel, envoya un courrier 
avertir le roiifisweur ordinaire de Mgr I le P. (Ilapion, jésuite), 
qui arriva il huit heure* du soir avec M. le docteur Hudelurd. 
Ils trouvènuit Sa Grandeur hien mal et en danger de mort. 
Toute la nuit suivante, grosse fièvre.
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I*- lendemain, à huit heure*, Mgr demanda à w; lever. On le 
mit <luu* «ou fauteuil et on le porta à quatre dan* *a chambre. 
A dix heure*, il #e confessa avec une entière eonuaisHance. A 
midi, M. Hadelard lui donna un grain d’émétique qui le fit 
vomir deux foi*.

11 |ia*sa le rente de la journée et la nuit dans une grande fai- 
blesHe, no prenant, de deux heure* en deux heure*, qu'une cuil
lerée d'eau et de vin, Meule cIioho qu'il voulut prendre pendant 
sa maladie.

lx lendemain, 3 juin, à sept heures du matin, M. le w-cré- 
taire Hamel lui demanda s'il désirait recevoir le Saint- 
Viatique. Il ré|*>ndil qu'il fallait attendre encore un peu,qu’il 
désirait que toute sa paroisse fut avertie. Mais comme l’on vit 
qu'il affaiblissait île plus en plus et qu’il perdait même connais
sance de temps à autre, M. Pinet, curé de Saint-Jean, en cette 
lie d’Orléona, lui ml rossa ces jiarole* à quatre, heure* de l'après- 
midi :

—Monseigneur, j"o*e me présenter à vous comme votre en
fant pour vous prier de vouloir bien iiennettre que nous vous 
procurions ce que von* avez procuré à tant d'autres.

A quoi, Mgr répliqua qu'il désirait recevoir les derniers sa
crement*, mais qu'il fallait au préalable qu'on lui donna le 
Saint Viatique, qui lui fut donné aussitôt pur M. Hamel, qui 
lui fit recevoir ensuite l’extrême-onction. Sa Grandeur pré
senta elle-même ses mains, récita h- crislo, et paraphrasa plu
sieurs versets des psaumes, enlr'autres ceux-ci:

" I.un du le I him in il ni oilmen unîtes, lauiliitc rum nmtien 
pop H Zi.

“yttoiiiniii roiifirniata ml saper non misericordia cjnn. et 
vrritan Domini, inaiict in aeternnni.

“ (ilnria l‘atri, etc.”
XI. son secrétaire lui fit ensuite une lecture qu’il écouta at

tentivement. 11 eut ensuite une si forte crise que l'on crftt 
qu'il allait expirer: on lui lut les prières des agonisants, il re
vint un peu de cette crise qui fut suivie de bien d'autres toute 
la nuit.

Is- lendemain, 4 juin, h huit heures du matin, son poulx était 
très faible et s'arrêtait pendant près d'une minute par temps;
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de Wirt.* que le docteur Juki ne pouvait comprendre comment il 
pouvait vivre. Vein ueuf heures, M. Hamel lui demanda s'il 
voulait qu'il lui fit uue lecture, il quoi il répy*dit :—Ha un 
doute. Pendant eette lecture on le vit faire des élévations de 
coeur à Dieu. A dix heures, on lui récita uue quantité d'acte» 
de foi et autres qu'il écouta attentivement, jetant les yeux sur 
un crucifix qui était au pied de son lit.

A ouïe heures et demi, il eut une crise très forte suivi d'un 
râle. M. Hamel acheva les prières des agonisants, récita les 
litanies et plusieurs ore hi ms. . A midi, il revint de eette crise. 
A une heure après-midi, arriva de (juéliec M. Dupré, conseiller 
et neveu du prélat. Il s'approcha du lit de son oncle à qui il 
parla mais il ne put proférer que ce mot :—Ah !... Enfin, il resta 
depuis ce moment jusqu'à cinq heures sans parole, mais ayant 
toujours connaissance et rendit doucement l'esprit à cinq heu
res huit minutes, dans la soixante dix-huitième année de son 
âge, sa cinquante-deuxième de prêtrise et la quatrième de son 
épiscopat. Il avait été coadjuteur et évêque de Dorylée.

Dès qu'il fut mort, >1. Hamel écrivit à Mgr l'hncieu (Mgr 
Briand | afin d'ordonner le lieu et le tempe de l’inhumation. 
Mgr Briand remit le soin de eette affaire entre les mains de 
M. (Iraré, ci-devant grand-vicaire, qui fit lu réponse suivante 
à M. le secrétaire Hamel :

“ Monsieur,

“ Mgr l'ancien, après la triste lecture de votre lettre, m'a 
chargé «h* présider le clergé en son nom jusqu’à révocation de 
Mgr d’Almyrc (c'est le coadjuteur de Mgr de Quéliec qui était 
pour lors en visite dans le district de Montréal I et de régler 
toutes choses le mieux qu'il se jaillirait. Je ne sais pas qui est 
l'exécuteur testamentaire, c'est à lui et aux parents de régler 
le temjis de l'inhumation. MM. de l/éry, Dupré et mademoiselle 
Bonfit (ce sont les seuls jin rents de l’évêque), consultés, m'ont 
répondu que je ferais pour le mieux, et qu'étant impossible de 
l'embaumer il serait plus Impossible encore de retarder l’inhu
mation plus loin que vendredi à onze heures; qu'ils ]nuisaient 
qu’il serait mieux de l’enterrer à Saint-Pierre que dans la cathé
drale.
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“({limit ii la manière: 1° Tenet le corps le plan fraîchement 
que voua pourrec pour éviter la eorrilptiou. -° la-s prêtres ou 
ecclésiastiques doivent l'ensevelir, et *’11 est |*w*lhle, il faut 
l’ex|K>scr avec se* habits pontificaux dans *a chambre. 3° Voua, 
M. dation et autre* dire* demain lu messe dans su eliu|*dle do 
meatique. ■l'irai ileniuin y dire lu messe et les ecclésiastique* 
iront après-midi duns notre lui tenu, jusqu’au moulin, ils y 
chanteront et psalmodieront l’office ordonné pur le cérémonial 
îles évêques.

Je suis, etc,,

druvé. Pire."
Ensuite est. écrit :

“Vous tendre* l’église en noir, le mieux que vous pourri». 
Vous mettra* des cierges à l’église le plus jswslhle; dans sa 
chambre six suffisent.’’

Tout cela fut exécuté de jsiinl en point par MM. Hamel et 
dation. T s' lendemain, .*> juin, M. druvé arriva à dix heures 
du matin, et ordonna à M. Ilamel d'ouvrir !:■ testament que Sa 
Grandeur avait fait, ce qu'il fit en présence de mon père, moi 
et plusieurs autres témoins. Mon |s-rv y était nommé exécu
teur testamentaire. M. Hamel y était légataire de plus grande 
pallie de son ménage, du cheval, calèche, vache et autres ani
maux. I.a moitié de son argenterie. Il y avait 000 à chacun 
de ses domestiques, 000 à sa nièce Honfit. Il ordonna que 
son portrait ri-stlW dans sa chambre, etc. la- testament est du 
mois île mars dernier jaissé devant M. ('répin, notaire, en pré
sence de MM. Pinet et dation, prêtres.

Après la lecture du testament, M. Gravé célébra la sainte 
messe dans la chapelle domestique du prélat, en présence du 
corps du défunt, revêtu de si-s ornements |mntifieaux.

la- 10 juin, à huit lieun-s du matin, on transporta lé corps it 
l’église avec toute la pomjie dite il un évêque. II y fut exposé 
sous un mausolée près du choeur. On y chanta les matim-s et 
laudes, ce qui dura jusqu'il dix heures et demi. A onxe heures, 
M. Gravé commença le service auquel étaient présents MM. de 
Ia-ry, Dupré, Duchesnay, Perrault, Doehesnaux fils, et M. Tas-
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chemin, et pliiH de <|mininlv prêt res ou ecclé*in*tiqiii-a. Is- ser
vice fut chanté en imisii|iie et dura jusqu'il nue lieure après- 
midi.

I>- corps de l'illustre- prélat fut ensuite einliairnié dans l’é
glise, avec une partie de ses habits pontificaux, sous la lampe 
il l’entrée du choeur.

Ainsi furent ordonnées et exécutées les funérailles de Mgr 
D’Esgly, évêque de Quéliee, auxquelles assista un concours de 
peuple considéralile, de qui il fut généralement regretté.

Installation de Mur d'Almi/rc.—U- IL* juin 1788, arriva à 
Québec un Sauvage qui annonça avec grands cris de joie dans 
toute les rues de la ville que Mgr d’Almyre ( M. Hubert I allait 
arriver, le Sauvage était parti en même temps que Sa (Iran- 
denr de dix-huit lieues au-dessus de Quéliee le même jour, et 
précédait la |s>ste de beaucoup. Mgr d’Almyre arriva quelque 
teni|is après lui et lui donna pour réeonqiense une portugaise.

la- 13, il cinq heure* du soir. Sa fl rondeur fut installés- évê
que de Quêtas-, et prit en conséquence possession de sa cathé
drale au son de toute* les cloches de la ville. On chanta le 
Te Drum et. Sa Arandenr accorda 40 jours d’indulgences à tou
tes les personnes présentes.

Le lendemain, Mgr Hubert fit visite il lord Dorchester, qui 
le complimenta sur son avènement il l'épiscopat. Il lui de
manda ensuite si ce n'était |sis la coutume de nommer nu co
adjuteur en cas de mort. Mgr Hubert lui répondit que c'était 
en effet la coutume, niais qu'il fallait pour cela l'approbation 
du gouvernement. Sur quoi lord Dorchester répliqua qu'il en 
avait un en vue, M. Hit illy ( il avait été précepteur des enfants 
de lonl Dorchester il Londres). Mgr lluls-rl répondit qu'il 
l’acceptait avec plaisir. On écrivit en conséquence il M. Bailly, 
curé de la Pointe-aux-Trembles. Celui-ci se transporta il Qué- 
hee, et fut reçu coadjuteur de Mgr Huls-rt avec l’approbation 
de tout le clergé. Il dîna chez lonl Dorchester avec Mgr Hubert 
et partit le lendemain pour sa cure.
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see

CHANSONS SUR LA CONVALESCENCE DE LORD DORCHESTER 

(Juillet 1788).

Air: Du haut en bas.

Ami très cher.
Nous devons tous à ton exemple 

Ami très cher,
Chanter l'illustre Dorchester ;
Sa vertu offre un sujet ample 
Et notre amour lui doit un temple,

Ami très cher.

LES CURES

Nous rendons grâces à ta bonté 
O Sauveur adorable.
C'est toi qui nous a conservé 
Ce gouverneur aimable,
Exauce de notre clergé 
La fervente prière ;
Accorde à ce chef blen-aimé 
Une longue carrière.

LA NOBLESSE

Air: “Je mets ma confiance".

Noble et brave ----
Faite briller en ce jour 
Cette vive allégresse 
Qui augmente ton amour 
Digne soutien du trône 
Ce bon père est sauvé,
Par lui près de Belone 
Tu seras protégé.

LES COMMUNAUTES

Chante Joseph, grand Augustin 
Et vous très digne sainte Ursule, 
Permettez que d’un air bénin
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Vos filles laissent leurs cellules 
Par d'innocents, par d'innocents amusements. 

Amusements,
Faire voir leur contentement.
Faire voir leur contentement

LE BARREAU

Air: “Où allez-vous."

Pour chanter un jour si heureux, 
Montrons-nous galants et joyeux, 
laissons là nos perruques.

Eh! bien!
Faisons friser nos nuques.
Vous m’entendez bien.

LES JESUITES

Quoique toujours on s'applique 
A préparer nos malheurs 
Jamais notre politique 
Ne fit tort au gouverneur.
Nos coeurs, nos coeurs 
Dans l’allégresse publique 
Prouve encore des douceurs.

LES COMMERÇANTS

Air: “Turlurette.”

Plus qu’aucun cette santé, 
Tout le commerce a flatté. 
Prenons donc part à la fête.

Turlutette,
Ma tanturlurette.

LES RECOLLET8

Air: "Un chanoine, etc."

Aux Pères que les capuchons 
Ne rendent pas moins bons garçons. 
Enfants de saint Antoine,



Montrez-nous ce que vaut le froc; 
Faites venir un large broc,
Qu'à l’Instant chaque moine 
Chante à l'honneur de Carleton, 
Du couvent l'aimable chanson 
Et bon, bon. que tu en est bon,
A ma santé j'en veux boire.

LA MILICE HOU RG BOISE

Célébrons mes braves amis,
Cette convalescence
Qui doit mettre dans le pays
Tout en réjouissance,
Jurons tous sur notre esponton,
La farldondalne, la faridondon.
De faire face à l'ennemi birlbl,
A la façon de barharl, mon ami.

LES CAMPAGNARDS

Pierrot, mon cher camarade,
De joie 11 faut mourir,
Dorchester n'est plus malade; 
Partage notre plaisir.
Ces grands nlgots de la ville, 
Croient que le laboureur 
N'a pas l'esprit mobile.
D'aimer ce bon gouverneur.

LES ARTISANS

La bonne nouvelle que nous apprenons 
Fait que la truelle vite nous quittons. 
How, marteau, lime,
Ciseaux et rabots.
Même pour la rime 
Nous laissons le rot.
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LB8 VOYAGEURS

Air: "Sur la mer et sur l'onde.”

Ne craignons pas l'orage.
Dieu comble nos souhaits.
Faisons notre voyage.
Nos voeux sont satisfaits.
Ehî vogue la galère, etc.

TOUS LES ETATS

Si chaque état s'apprête 
A célébrer la fête,
Qui lui fait en ce jour 
En aller autant d’amour;
Allons chers camarades 
Oublions nos boudades,
Et qu’un commun bonheur 
Nous donne une même ardeur.
Amis, morbleu, courage.
Tout joyeux engage;
Unissons nos voix et nos chants 
Et montrons-nous reconnaissants 
Pour le chef plein d'honneur,
Et ayons tous un même coeur.

Le 15 avril 1T8!I a sorti une ordonnance du Conseil législa
tif de cette province relative il la grande disette de l'année: 
Elle jiorte

“Que jHiur aider les habitants .le cette province dans leur 
semence, tous ceux <|ui prêteront pour un sujet, il tout habi
tant un certain nombre de grains, limité il 30 minois de blé, 50 
minuta d’autres grains et -0 minots de patates, seront pavés 
par privilège sur toutes autres dettes, les droits seuls du roi 
réservés.

La disette a été si grande qu’un grand nombre de paysans 
ont été réduits il la triste nécessité de faire bouillir du pesa 
pour se nourrir. Messieurs les Curés ont montré ainsi que les 
■Seigneurs, leur généreuse pitié, en donnant, ou avançant aux 
pauvres de quoi se nourrir.
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ci*voir sa maison, elle marcha à gramls pas suivant un jx-tit 
sentier d’un pied de large malgré les cris de ses suivantes tpii 
Ja cappeiaienl. Comme ces filles netaient point démontées, 
elles firent face aux matelots, et leur dirent qu’ils parlaient it 
lad.v Dorchester. Ils n'eurent pas plutôt entendu ee nom, 
qu'ils se sauvèrent il toute jamlss». Ce]M-ndant, lady Dorches
ter s'avançait toujours dans le Cap, et s’.v serait précipité sans 
le secours d’un ilomestiqiie ipti était au has et qui la ns'onnais
sant, vola il son stsamrs et lui ayant rap|sdé ses esprits, lui fit 
voir le danger qu'elle venait île courir.

I.c domestique lui aida il se rendre au piisl du Cap avec assez 
de peine car l'endroit est des plus dangereux, Kilo fut obligée 
de fain1 le tour de la liasse-ville et de remonter la grande côte 
il piisl jusqu’au ehtUeau, ne voulant point se faire ns-onnaître 
de si lion matin dans les rues. Kn arrivant au chftteau elle ra
conta son aventure il son mari qui ne put s'empêcher d'en rire 
avec elle. On |ieut c roi la1 que depuis ce < elle n’a pas été 
prendn' le frais de si lionne hi-iiro.

• • *

F.pitnphc île EliMthethYerriïle lh'i'hnrnrt.—Klle décéda il 
son onzième jour de picote, dans la vingt-huitième année de 
son ôge, il Québec, le -8 janvier 178S. Son corps a été inhumé 
le 24. Son cercueil était couronné de fleurs. Mesdemoiselles 
Frémont et de Ismaudièrv portaient ha» coins du drap mor
tuaire.

Cher* lecteurs, ce papier fut choisi.
Pour publier la grande extorsion 
De mort que Vervllle Decharnet a pris 
Dont Ici est la moindre notion !
Car el elle eut eu A la proportion 
De sa vertu, un juste monument.
Tout Québec elle aurait entièrement 
Pour son cercueil et le fleuve Saint-Laurent 
Ne fut que fleuri, et le clair firmament 
Lut aurait servi de flambeaux ardents.

1



Le 22 février 1788 a sorti nue onion native signée de lom Dor- 
Chester laissée au Conseil l-égislat if pour étalilir ili-s juridic
tions une fois par mois dans les campagnes. Aucune ne sera 
tenue il moins de lieux jug;»s ou commissaires. Il devra y avoir 
un greffier. Ces juges et greffiers n'auront ipie les émoluments 
ordinaires de* petites vausi-s et ne pourront juger que jusqu'il 
dix louis sterling, la* roi ne leur donne aucun émolument.

Ces sortis de juridictions |s‘iivent être utiles et nuisihliw. 
Kills seront utilis en ce qu'elles épargneront des transports 
coûteux aux liahitants dis campagnes. K Iles seront nuisilili-s 
eu ce que souvent di»s lialiitants plaideront pour ili-s liagatelles, 
ci» qu'ils n'auraient osé faire si ils avaient été éloignés de la 
justice.

M. Dequesne, curé de Saint-François en l'Ile d'Orléans, n'a
vilit juinais eu d'autre voiture qu'une clairette. Tout le monde 
fut surpris quand, à soixante-dix-sept ans, 911 le vit si» faire 
faire une calèche. , .

Un curieux lui demandait un jour pourquoi II avait attendu 
si tard |ioiir si» servir d'une pareille voiture. Il lui lépoiulit : 
—Mon ami, quand j'ai eu Is-soin de lunettes, j'en ai achetées.

• « •

Snuraqe ch banqueroute.—Dernièrement, un Sauvage cana
dien entra avec sa femme ch:»» un miirchund de (juéliec. Il te
nait il la main nue hoarse remplie de |sa-tugaises qu'il montra 
au marchand, en lui disant qu'il voulait changer son argent 
pour des nmrchandisi-s dont il avait Is-soin pour aller faire la 
ch usai». Le marchand voyant cotte hoarse, crut qu'il | suivait 
déployer et nu-surer autant d'articles que son homme lui en 
demandait. Notre Sauvage choisit ce qu'il y avait de plus beau 
eu fit un paquet qu'il donna à sa femme en la priant d'aller le 
porter à son canot. U» Sauvage feignant de vouloir paver le



man-hiiiid, lui dvmumlu iv|NndHiit: “ Mui*, ill* dime, frère, j’al 
eutrudu Miment jMirlvr dc grim qui, |>ariiii voua uutnw, Fran- 
yam, foul " route. (juVwt-ce que cela veut din*, banque 
route?" lx- iiiariluiml tout naïvement expliqua au Sauvage 
qui- H** luiiiquenuitient étaient tien gêna qui urlietalent tien mur- 
chandi*)-* et ne Ica ut |hih.—“Alt! ali! «lit le Sauvage,
c'eut doue ce que veut dire Iwiiqueniute! Kit Idea! Iiuiique- 
roiite, mon frère, et *e retournant, Il ne mil il courir plu* vite 
qu'un lièvn* a *011 canot. Ix- mnreluind m* l'a pim revu. Il jura, 
mai* un |h'U tard, de ne plu* imdruirn qui que et* xoil *ur la 
manièn* de faire Itunqueroulf sans être préalahlemeiil uantl 
de «on argent.

CENSEE Dit 28 MAIVH 1788

Mon père, soixante an» an travail appliqué,
N’aurait pu laisser pour rouler et pour vivre 
Un revenu non léger, son exemple à suivre.
Mais, par raison, amoureux d'un plus noble métier.
Fils, petit-fils, arrière-petit-fils de greffier.
Pouvant charger mon liras d’une utile liasse,
J'allai loin de Québec errer sur le Parnasse,
Mes parents en pâlirent et virent en frémissant 
Dans la poudre du greffe un rêveur naissant.
On vit avec dédain une nuise effrénée 
Dormir ch-z un greffier, la grasse matinée.
Dès lors à la richesse II fallut renoncer,
Ne pouvant l'acquérir, j'appris à m'en passer.
IjB brigue ni l'envie à mon bonheur contraires,
NI les cris douloureux <le mes vains adversaires,
N'ont pu dans leur course arrêter les décrets,
C'en Ait rop; mon bonheur a passé mes souhaits.
Qu'a son degré désormais la fortune me rie.
Dieu m'aidant, Je veux dormir nu branle de sa rosie.

BPIGRA.MMK POl'R M RTT RK Alv BAH Dl' PORTRAIT DK MGR D'ESGLY, 
KVHQt'K DK QUKHBC

Grâce au Deilsle (1) de notre âge

Te voilà sûr de vivre autant qu'Orléans. (2).

(1) Deilsle, fameux peintre.
(2) Orléans. île où ce prélat a passé plus de cinquante ans comme curé.
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Et ne connut-on plue ton Illustre sang 
Dans ce portrait fameux tiré sur ton visage 
I»e D'Ksgly charitable on connaîtra I Image.

EPIGRAM ME POUR LE PORTRAIT DR M HANIKh. SECRETAIRE DK 
MGR DK8GLY

Ne cherches point comment s'appelle 
l/écrlvnln |>elnt dans ce tableau,
A l’air dont 11 regarde, prêt à poser Je sceau 
Qui ne reconnaîtrait Mamelle

DESCRIPTION DES EMBARRAS DK LA VILLE (QUEBEC!

Qui frappe l'air, bon Dieu! de ces tristes échecs.
Est-ce donc pour veiller qu’on se couche à Québec ?
Et quel fâcheux démon durant les nulta entières 
Rassemble Ici les chats de toutes les gouttières.
L'un miaule en grondant comme un tigre en furie,
L'autre roule sa voix comme un enfant qui crie 
Ce n'est pas tout encor, les souris et les rats 
Semblent pour m'éveiller, s'entendre avec les chats.
Tout conspire A la fols, à troubler mon repos.
Et Je me plains ici du moindre de mes maux ;
Car A peine les coqs commençant leur ramage,
Auront de cris aigus, frappé le voisinage.
Qu'un affreux serrurier, laborieux vulcaln.
Qu'éveillera bientôt l'ardente soif du gain.
Avec un fer noirci. qu’A grand bruit II affrète.
De cent coups de marteau, me va fendre la tête.
J'entend déjà partout les charettes courir,
Le* maçons travailler, les boutiques a'ouvrlr;
Tandis que dans les airs mille clochers émues,
D'un funèbre concert font retentir les nues.
Et se mêlant au bruit de lu grêle et des vents.
Pour honorer le* morts, réveillent les vivants,
Mal* si seul en mon lit, Je peste avec raison.
C'est encor pis vingt fols «m quittant la maison.
En qindqu'eiidmlt que J'aille, Il faut fendre lu presse 
D'un peuple d'Importonrs qui fourmillent sans cesse ;
L'une me heurt d'un air. dont Je suis tout froissé,
Je vols d'un autre coup mon chapeau renversé.
Ut d'un enterrement la funèbre ordonnance 
D'un pas lugubre et lent, vers l'église s'avance,
Et plus loin des laquais; l'un l'autre sagaçans
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Font aboyer les cillons et Jurer les passants.
La crainte en ce Heu me bouche le passage.
IA Je trouve une croix (1) de funeste présage, 
fit des couvreurs grimpés au toit d’une maison.
En font pleuvoir l'ardoise et le bardeau à foison.
IA sur une charette une poutre branlante 
Vient menaçant de loin la foule qu'elle augmente,
Six chevaux attelés A ce fardeau pesant 
Ont peine A l'émouvoir sur le pavé glissant 
D’une calèche en tournant U accroche une roue.
Et du choc la renverse en un grand tas de boue.
Quand un autre A l'Instant s'efforçant de passer 
Dans le même embarras se vient embarrasser.
Vingt calèches bientôt arrivant A la Mie,
Y sont en moins de rien suivi de près de mille.
Et par surcroît de maux, un sort malencontreux 
Conduit en cet endroit un grand troupeau de boeufs. 
Chacun prétend passer, l'un mugit, l'autre Jure.
Des vaches en passant, augmente le murmure.
Aussitôt, cent chevaux dans la foule appelés 
De l'embarras qui croit, ferment les défilés.
Et partout des passants enchaînant les brigades.
Au milieu de la paix font voir les barricades.
On n'entend que des cris pousser confusément, 
l*> tonnerre serait entendu difficilement.
Mol donc, qui dois souvent en certain lieu me rendre, 
I^e Jour déJA baissant, et qui suis las d'attendre,
Ne sachant plus tantôt A quel saint me vouer.
Je me mets au hasard de me faire rouer.
Je saute vingt, ruisseaux. J'esquive. Je me pousse.
Un cavalier en passant vite, m'éclabouse.
Et n'osant plus paraître en l'état où Je suis;
Sans songer où Je vais, Je me sauve ou Je puis.
Tandis que dans un coin en grondant Je m'essuie,
Souvent pour m'achever 11 survient une pluie.
On dirait que le ciel qui se fond en eau.
Veuille Inonder ces lieux d'un déluge nouveau.
Pour traverser la rue. au milieu de l'orage.
Un air sur deux pavés forme un étroit passage.
Ije plus hardi laquais n'y marche qu'en tremblant.
11 faut pourtant passer sur ce pont chancelant;
Et les nombreux torrents qui tombent des gouttières, 
Grossissant les ruisseaux, en ont fait des rivières.

(1) I<es couvreurs quand Ils sont sur le toit d’une maison laissent pendre 
une oroix de latte pour avertir les passants qu'il y a_danger.
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J’y passe en trébuchant, mais malgré l'embarras.
La frayeur de la nuit précipite mea pas 
Car sitôt que du soir les ombres pacifiques 
D’un double cadenas font fermer les boutiques,
Que retiré ches lui. le paisible marchand 
Va revoir ses billets, et compter son argent.
Que dans les deux marchés tout est calme et tranquille. 
lAts voleurs à l'instant s'emparent de la ville.
I*> bols le plus funeste et le moins fréquenté.
Est au prix de Québec, un lieu de sûreté.
Malheur donc à celui qu’une affaire Imprévue 
Engage un peu trop tard au détour d une rue.
Bientôt quatre bandits lui serrant les côtés,
La bourse: Il faut se rendre: ou bien: non résister.
Afin que votre mort de tragique mémoire 
Des massacres fameux aille grossir l'histoire.
Pour moi fermant ma porte, et cédant au sommeil.
Tous les Jours Je me couche avec que le soleil.
Mais en ma chambre à peine al Je éteint la lumière 
Qu'Il ne m'est plus permis de fermer la paupière.
Des filous effrontés, d'un amp de pistolet 
Ebranlent ma fenêtre et percent mon volet.
J'entends crier partout: au meurtre, on m’assassine,
Où Je feu vient de prendre à la maison voisine.
Tremblant et demi-mort. Je me lève à ce bruit 
Et souvent sans habit Je tours toute la nuit.
Car le feu, dont la flamme en ondes se déployé 
Paît de notre quartier une seconde Troye ;
Ou maint gros affamé, maint avide arglen.
Au travers des charbons va pillée le Troyen.
Enfin sous mille croix la maison abîmée.
Entraîne aussi le peu qui se perd ea fumée.
Je me retire donc encore pèle d'effroi :
Mais le Jour est venu quand Je rentre ches mol.
Je fais pour reposer un effort Inutile.
Ce n’est qu’à prix d’argent qu'on dort en cette ville.
Il faudrait dans l'enclos d'un vaste logement,
Avoir loin de la rue un autre appartement 
Québec est pour un riche uu pays de Cocagne.
Sans sortir de la ville U trouve la campagne,
Mais mol, grâce au destin, qui n'a ni feu ni lieu.
Je me loge où Je puis et comme II plaît à Dieu.

Manière <lr faire le *ucre tl’énihle en ee /wii/#.

Vers le 25 mars dt* ehaqiiv amivv, !«** linhitaut* qui veulent



filin- tin «livre «l'érable («eu! *um- que l’on fusse «lan* ve payeI 
«e traneporlent iIuiin !<-* érablièn1*, avec un grand chaudron 
«le 10 «eaux, de* lmvlie«, de» bette-feux, pierre-fu*il, une |«dle, 
et «les vivre*; ce <|u'il« trunsisirtciit «ur une |*-tit<‘ traîne à 
leur cou, «‘tant im|io«»ilile d’.v aller avec «lew chevaux.

IteudiiN là, il» coininenciMit a fain- nu trou dan* la neige jus- 
i|u’à la tern- d'environ L’O pii-d« en *ii|*-rficle, «-t y élèvent une 
|«-tite i ' 1 i-oikIi- dont le liant an milieu e*t à jour «le «leux
pii-d«, jainr IniMM.-r |ia**er la fumée du feu qu'ils font au milieu 
«le la <-uhune. Iair»<|u"il* l'ont |iariichevé, il* 'font «le* auge» de 
deux |ii«-«l* «le long, »ur dix |hiiic<-« de large, et <-n font autant 
qu'ils veulent entailler d'arbre*; t-'i-wt ordinain-ment deux ou 
troi« venta.

Is-urs auge» creusé*, »i le ti-mpa le |*-rinet, c'wl-it-din- qu'tl 
«oit iiMMi-/. chaud, il» entaillent leur* érahlea «le la inaiili-n- »ui- 
vaut)1: II» font avec leur hache une en la il le oldii|iie de «iiiatn* 
|«iuce» sur deux, et mettent au l«ird de la muj*1, un j*-tit mor- 
ceilil de lioi* de huit |miiici-h de long, «ur lia «le large, qui e*l fait 
en façon «le «lulle I qu'ils a|i|«-lleiit ;/oM«/n'//«* | «lan» lai|uell<- 
l'.-aii qui sort de l'arbre a'écoule «-I va tomber dan» l'auge qui 
est au pied et qui |m-iiI contenir (roi* pot».

Sur le« cinq lieim-H uprès-miili, il* charoyi-nt l'eau dans des 
seaux, à leur cabane, «>t ce i-n raquette. Ils metti-nt cette eau 
dans des cuvi-a ou bariipii-*.

Lorsque l'eau qui a coulé «lans lu journéi- est ramassi's-, ils 
m<-tteiit leur chamlrou plein, sur le f«‘ii, et l'y font Ismllllr à 
gros bouillon juwpiïl ce que l'eau y «oit nsluite en sirop. Dès 
qu'il i-«t bien «"pais, cVat alors qu'il faut 
jsiiir éviter qu'il ne ««• gonfle «-t ni- «<- n-nvem- dans le fini. Ce 
qu'ils éviti-nt en brussant continuelh-nu*nt. ce «irop avec une 
*/«ttak ou palette de l«iis franc, jtiNquh ce qu'il «oit <-ii «lien-, 
ce «pi'll* connaisNcnt par le moyen de ci-tti- même «patiile, qui 
est jiercée au milieu «le sorte ipi'eti sou sur l’endroit oit 
est l«* trou, s'il «-a sort une petite rolmuli- ou ImiiiIi*, «pii en tom
bant, siVlie aussitôt, il* «ont is-rtains que li-ur «lien- «-«t cuit. 
Ils le tirent alorH sans |K-i-iln- de temps, et ]«irt«-nt l<- chaudron 
sur la neige, continuant «le brasser avis- la |ailette jnsipi'à ce 
qu'il ne Isuiille plus, |«-ndiint i-e temp* un |«‘tit garçon pré|air<>
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ut trois semaines, car il finit cet espace pour que le char
bon sc fusse. Il faut éviter île faire un trop grand feu pare
il ne le laiis si- consumerait et si- réduirait bien vite eu cendre. 
Il est censé fait et suffisiuacut Inrsqtrii no s'élève plus de fumée; 
alors on IhuicIic exactement avec de la terre tous les trous du 
fourneau afin que le charbon s'éloigne, ci- qui arrive au bout de 
vingt-quatre heures.

Il faut neuf cordes de bois de quatre piisl (ce qui fait 18 
cordes ordinairesi pour faire quarante pi|K-s de charbon, qui 
su vend cinq scbelings cou nuits la pi|s-. Il s'en fait une grande 
quantité aux environs de la ville de (juéliec.

Aujourd'hui 17 avril 1788 a paru une ordonnance passée |>nr 
l,ord llorcbestcr et son conseil t qui est composé de vingt-un 
membres dont six cumulions, et le reste des anglais) qui étend 
davantage le commerce intérieur de cette province.

Il est statué par la susdite ordonnance que tous effets, den
rées et uinrebnndiscM (castors, (sdlelerlea et fourrures excep
tées) du crû des inilliufilctures ou produit de celte province, 
ou d'aucun domaine dit la < Inutile , et tous et tels effets
qui |*‘tivent être légalement Importés dans cette province 
|sir nier, |siurronl être ex|sirtés d'ici |iar terre, ou |sir navi
gation intérieure, dans aucun dis états voisins, affranchis de 
tous droits, iin|s'iia on contrainte; et qu'il y aura également 
nue même llls-rté d'importer des dits états dans cette province, 
les effets ci-i lissons mentionnés, |smrvn qu'ils soient amenés 
]str la route de la Communication du laïc St-,lean et de la 
rivière Morel ou Uichelieu et non autrement. Savoir: milts, 
vergues, Is-uuprés, barres, planches, bord agi-s, dites pour na
vires, rimrlie* ou aucun espèce de bois propre à la const ruction, 

, s. bardeaux, _ ‘ s préparées pour fulailles, 
arbres, Isiis de construction et de meubles, poix, téréiientlne, 
suif, chanvre, lin, et toutes sorti»d'effets |satr la marine; grai- 
nes, blé, seigle, blé-dinde, fèvi-K. pois, |Nitates, riz, avoine, 
orge, et toute autre grains; Is-urre, fromage, miel, chevaux, 
bêtcs-il-cornes, moutons, cochons, volailles et autres provisions
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el denrées vivante* H poisson frein, el généralement tout re qui 
«■ni «hi «•ru dm ililn états, cl <l«> l‘«ir «■! <! • I'urgcnt on m|sVc on en 
lingot ; il l'exception «lu rhum, liqueurs fori'k, iihhiiihie«h*<-nIvr<*, 
«■I que !«■!* iivlI«'I«*m null p'finis, seront saisis cl confisqués, ainsi 
que chacun il<‘ crux ci-ilmsus ni«‘ill ion inn, «"il* ii'onl |Miinl été 
importés pm- In imil«> on «•imininiiii-iiliiin ri-ilessus.

Libre intiiiIhhIiiii h qni voinlni s'établir ilium cette province.

hr rrr< inuniul lin mai iIiiiih lit fflMi/Mlfliir*.

Le <l«‘rnicr jour «l'nvrll «le i-hnipio ailin'»', i|iinln‘ is-rm «le fa
mille vont ilcnniinler an 1 <!«■ iiilli«-e «Ii- In |iiivoiMW‘ oil
Hh résident la permission «le |i r an noli (e'eMt 1111 Hiqiin ilc 
Hiiixnnte piisls «le haul orné d'un • gironelli1! il sa porte; re 
i|ii'll limr iwrnii'l lonjonrs i-ar «•■«•hi one inarqui- d'honneur 
pour Ini. Kn conséquence île i-cttc iN-rmissinn, le I«‘iii1emaln, 
«le griunl unit in. on voit arriver à sa maison lin quatre mêmes 
|M>rin île famille suivis «l'une iloiixnine «I • jeiiiun gens armés 
île fusils, qui murlelil le null tiré par «leux chevaux attelés il 
lieux JHlilvs lie |s-lil n milin élolglléin île villgl piisls l'une île 
l'auln1 sur lesquelles est vimrlié le mai. Itin qu'ils wml mulus 
il la place désignée par le e.ipilaine, ils y enmsetit un trou de 
i|ltalre piisls |sT|M'iuliiulHires, et l'élèvenl île la manière sui
vante: un linnimr fort »:■ met an pieil et pose une planelie ilans 
le trou, sur laquelle vient s'amiler le piisl «In iiiui. l'cnilunt 
que Im uns le soulèvent avec ilin piée n «le liois île ilnuxc piisls 
île long, Im nutrin le smitleiuient avis1 îles gaffes, et ils s'appro
chent lin pltsl il mnureqlle le mili s'élève, liés qu'il ml ilehout 
et qu'ils sont sûrs qu'il ml hinii limit, nil inline humilie vif et 
vigoureux si' saisit avec hèle iVuiie houe et remplie le trou t|e 
terre aux eôfés ilu mai. Ils enfniieciit ensuite il granits 
île niiissc ilm piquets tout autour, Im antres ronllllttllllt ton- 
jours il le nir avec leurs gaffm, jusqu'il ce qu'un nouihrc 
suffisant «le _ Is pour le soutenir soient (Misés. Ils phu-ent 
alors six gurttci en cercle sur le mai. Cm guettm ont cinq 
pieds de long. Le mai ainsi fixé, Im jeunes gens font une dé-
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